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MESSAGE DE LA MINISTRE RESPONSABLE
DE L�ADMINISTRATION GOUVERNEMENTALE
ET PRÉSIDENTE DU CONSEIL DU TRÉSOR

Le PQI 2021-2031 s’établit à 135 milliards de dollars, soit une augmentation
de 4,5 milliards de dollars par rapport au PQI 2020-2030. En hausse de près de
35 %, depuis le PQI 2019-2029, ces investissements substantiels permettront au
gouvernement de poursuivre ses grandes priorités que sont la santé, l’éducation,
l’enseignement supérieur, les transports et la culture.

De nouveaux investissements importants seront consacrés à nos établissements du
secteur de la santé et des services sociaux, avec l’ajout de maisons des aînés au
réseau en place, de même que l’agrandissement et la remise à niveau de nos CHSLD
et de nos hôpitaux. En éducation, les investissements rendront possibles la mise en
chantier progressive d’une nouvelle génération d’écoles modernes, la réfection de
nombreux bâtiments ainsi que l’ajout de classes. En enseignement supérieur, des
investissements supplémentaires sont prévus pour agrandir et rénover nos cégeps

et nos universités. Dans le secteur des transports, le gouvernement continue d’investir dans les infrastructures routières
afin d’améliorer notamment l’état des chaussées et d’assurer la sécurité des automobilistes, de même que pour améliorer
la mobilité et électrifier le transport collectif. Le milieu culturel bénéficiera d’investissements, par exemple, pour la mise
en place d’infrastructures culturelles en région, incluant la valorisation d’immeubles patrimoniaux.

Le gouvernement est résolument engagé dans l’accélération des projets d’infrastructure, notamment par l’entremise de
la Loi concernant l’accélération de certains projets d’infrastructure, et traduit cet engagement dans le PQI 2021-2031.
Effectivement, des investissements de près de 13,4 milliards de dollars seront accélérés au premier quinquennat de ce
plan, comparativement au PQI précédent, portant à 77 milliards de dollars les investissements pour les cinq prochaines
années. Ces investissements accélérés permettront le déploiement rapidement de nombreux projets d’infrastructure
prioritaires dans l’ensemble des régions du Québec.

Par ailleurs, nous pourrons maintenir en bon état le parc d’infrastructures publiques existantes, dont certaines sont
vieillissantes et ont besoin de rénovations, avec une part de 60 % du PQI, qui y est destinée. Nous pourrons aussi
agrandir et construire de nouvelles infrastructures, en fonction de l’évolution de nos besoins.

Les investissements prévus de 135 milliards de dollars, pour la période 2021-2031, dans les infrastructures publiques,
vont assurément contribuer à la croissance économique nécessaire en raison des répercussions de la pandémie.

Améliorer notre niveau de vie par le maintien et la bonification des infrastructures offertes aux Québécois est au cœur de
nos préoccupations. Notre gouvernement pose des gestes concrets et respecte ses engagements. Les résultats sont
au rendez-vous : la planification et les mises en chantier de nombreux projets s’accélèrent. C’est toute la société qui va
en bénéficier. Et ces bénéfices se feront aussi sentir auprès des générations à venir.

Sonia LeBel
La ministre responsable de l’Administration gouvernementale
et présidente du Conseil du trésor
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Termes apparaissant au document

AJOUT
Acquisition ou construction d�une nouvelle infrastructure.

AMÉLIORATION
Accroissement du potentiel de service d�une infrastructure existante.

BONIFICATION DU PARC
Augmentation de l�offre de service gouvernementale par l�ajout d�une nouvelle infrastructure ou par
l�amélioration d�une infrastructure existante.

DÉFICIT DE MAINTIEN D�ACTIFS
Valeur des travaux requis pour rétablir l�état physique d�une infrastructure à un niveau au moins satisfaisant
(indice d�état gouvernemental de A, B ou C) afin d�assurer la santé et la sécurité des personnes, de
poursuivre son utilisation aux fins de laquelle elle est destinée, de réduire la probabilité de défaillance ou
de contrer sa vétusté physique.

DISPOSITION
Aliénation d�un immeuble, d�un ouvrage de génie civil ou d�un équipement par la vente, la cession ou la
mise au rebut.

ENTRETIEN
Travaux de faible envergure normalement réalisés dans le cadre de l�exploitation quotidienne d�une
infrastructure. Les travaux d�entretien sont exclus du maintien d�actifs.

ENVELOPPE SECTORIELLE
Enveloppe, sous la responsabilité d�un ministère ou d�un organisme du gouvernement, permettant
d�engager la contribution financière du gouvernement requise pour mettre en �uvre les projets priorisés et
autorisés.

ENVELOPPE CENTRALE
Enveloppe permettant d�assurer la contribution financière du gouvernement éventuellement requise pour
mettre en �uvre, parmi les projets à l�étude, ceux que le gouvernement retiendra et priorisera. Le transfert
de sommes aux secteurs exige une éventuelle décision du Conseil des ministres.

IMMEUBLE EXCÉDENTAIRE
Immeuble appartenant à un organisme public pour lequel aucune utilisation, aux fins de la prestation de
l�offre de service gouvernementale, n�est prévue.

INFRASTRUCTURE
Immeuble, équipement ou ouvrage de génie civil contribuant à l�offre de service gouvernementale.

INVESTISSEMENT PRÉVU
Coût prévu de la contribution financière du gouvernement du Québec pour un investissement public en
infrastructure inscrit au Plan québécois des infrastructures.
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INVESTISSEMENT PROBABLE
Coût probable de la contribution financière du gouvernement du Québec à un projet pour l�exercice financier
gouvernemental qui se termine.

INVESTISSEMENT RÉALISÉ
Coût réel de la contribution financière du gouvernement du Québec à un projet pour un exercice financier
gouvernemental clos.

MAINTIEN D�ACTIFS
Valeur des travaux requis pour maintenir l�état physique d�une infrastructure dans un état au moins
satisfaisant afin d�assurer la santé et la sécurité des personnes, de poursuivre son utilisation aux fins à
laquelle elle est destinée, de réduire la probabilité de défaillance ou de contrer sa vétusté physique.

MAINTIEN DU PARC
Pourvoir à la pérennité des infrastructures par le maintien d'actifs et la prise en charge du déficit de
maintien d�actifs, ainsi que par le remplacement d'équipements et la reconstruction d'immeubles ou
d'ouvrages de génie civil.

PRISE EN CHARGE DU DÉFICIT DE MAINTIEN D�ACTIFS
Investissements (projets et enveloppes de maintien du parc) prévus au Plan québécois des infrastructures
spécifiquement identifiés pour résorber le déficit de maintien d�actifs répertorié sur les infrastructures
présentées au Plan annuel de gestion des investissements d�un organisme public.

PROJET MAJEUR
Projet d�infrastructure publique assujetti à la Directive sur la gestion des projets majeurs d�infrastructure
publique, car son coût estimé est égal ou supérieur à 50,0 millions de dollars, ou à 100,0 millions de dollars
dans le cas d�un projet d�infrastructure routière ou d�un projet d�infrastructure de transport collectif. De plus,
le Conseil du trésor peut décider de considérer comme majeur tout projet d�infrastructure, s�il le juge à
propos.

REMPLACEMENT
Acquisition, construction ou reconstruction d�une infrastructure en remplacement d�une infrastructure
existante, normalement à la fin de sa vie utile, de manière à assurer la continuité de la prestation des
services.

VALEUR DE REMPLACEMENT
Estimation de la somme des investissements requis pour construire ou acquérir une infrastructure de
mêmes dimension et utilité, possédant des caractéristiques techniques équivalentes, selon les techniques
de construction, les codes et les matériaux ou les spécifications techniques en vigueur au moment de
l�estimation.

VIE UTILE (durée de)

Période durant laquelle une infrastructure ou un composant devrait assurer adéquatement les fonctions
auxquelles il est destiné.
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Acronymes
AMP Autorité des marchés publics
ARQ Agence du revenu du Québec
ARTM Autorité régionale de transport métropolitain
BIC Banque de l�infrastructure du Canada
CCQ Commission de la construction du Québec
CDPQ Infra Caisse de dépôt et placement du Québec
CERIU Centre d�expertise et de recherche en infrastructures urbaines
CHSLD Centre d�hébergement et de soins de longue durée
CISSS Centre intégré de santé et de services sociaux
CIUSSS Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux
CLSC Centre local de services communautaires
Directive Directive sur la gestion des projets majeurs d�infrastructure publique
DMA Déficit de maintien d�actifs
DA Dossier d�affaires
DO Dossier d�opportunité
EBI Entente bilatérale intégrée
FAAC Fonds d�atténuation et d�adaptation en matière de catastrophes
FIMEAU Fonds pour l�infrastructure municipale d�eau
FRISSSS Fonds des ressources informationnelles du secteur de la santé et des

services sociaux
GES Gaz à effet de serre
HR Human Resources
IEG Indice d�état gouvernemental
ITQ Infrastructures technologiques Québec
LEED Leadership in Energy and Environmental Design
LIP Loi sur les infrastructures publiques
MAMH Ministère des Affaires municipales et de l�Habitation
MELCC Ministère de l�Environnement et de la Lutte contre les changements

climatiques
MEQ Ministère de l�Éducation
MES Ministère de l�Enseignement supérieur
MO Ministères et organismes
MSP Ministère de la Sécurité publique
MSSS Ministère de la Santé et des Services sociaux
MTESS Ministère du Travail, de l�Emploi et de la Solidarité sociale
MTQ Ministère des Transports
NM Navire à moteur
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PAGI Plan annuel de gestion des investissements publics en infrastructures
PEV Plan pour une économie verte
PIB Produit intérieur brut
PQI Plan québécois des infrastructures
RAMQ Régie de l'assurance maladie du Québec
REM Réseau express métropolitain
RSSCE Réseau stratégique en soutien au commerce extérieur
RSSS Réseau de la santé et des services sociaux
RTC Réseau de transport de la Capitale
RTL Réseau de transport de Longueuil
SCT Secrétariat du Conseil du trésor
Sépaq Société des établissements de plein air du Québec
SHQ Société d�habitation du Québec
SQI Société québécoise des infrastructures
STL Société de transport de Laval
STLévis Société de transport de Lévis
STM Société de transport de Montréal
STO Société de transport de l�Outaouais
STQ Société des traversiers du Québec
TECQ Programme de la taxe sur l�essence et de la contribution du Québec
UAB Utilisation de l'accotement par les autobus
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Introduction

Le gouvernement a établi à 135,0 milliards de dollars le PQI 2021-2031, soit une hausse de 4,5 milliards
de dollars par rapport au Plan précédent. Il s�agit d�une troisième hausse consécutive, après les
deux hausses importantes de plus de 15,0 milliards de dollars chacune consentie lors des PQI 2020-2030
et 2019-2029. Dans un souci de saine gestion publique, cette nouvelle hausse des investissements a été
établie en tenant compte de son incidence sur la dette et sur les dépenses publiques.

Par ces investissements, le gouvernement poursuit les efforts pour mettre en �uvre les grandes priorités
qu�il s�est données depuis le PQI 2019-2029. Que ce soit par des investissements en Santé et Services
sociaux, avec l�ajout de nouvelles maisons des aînés de même que l�agrandissement et la remise à niveau
de nos CHSLD et de nos hôpitaux; en Éducation, avec l�ajout de nouvelles classes partout au Québec et
la construction de belles écoles; en Enseignement supérieur, avec l�agrandissement et la rénovation de
nos cégeps et de nos universités; en Réseau routier, avec la remise en état de nos chaussées; en Transport
collectif, en améliorant la mobilité et en électrifiant nos moyens de transport; ou en culture, avec la mise en
place d�infrastructures culturelles en région, ces priorités sont au c�ur de l�action gouvernementale.

À cet effet, le PQI 2021-2031, qui présente la planification des investissements du gouvernement en
infrastructures publiques pour les dix prochaines années, reflète la poursuite de ces grandes priorités et
l�accélération des investissements en infrastructures pour stimuler la croissance économique du Québec.

En effet, des investissements de près de 13,4 milliards de dollars seront accélérés au premier quinquennat
du PQI 2021-2031 comparativement au PQI 2020-2030. Ces investissements accélérés permettront de
déployer rapidement des projets partout au Québec pour stimuler l�économie affectée par la pandémie de
la COVID-19. Rappelons que les investissements publics en infrastructure sont un puissant moteur de
développement économique pour l�ensemble des régions du Québec.

� La section A du Plan présente notamment l�allocation des sommes disponibles pour la réalisation de
nouveaux investissements et l�effet des investissements prévus au PQI sur la pérennité des
infrastructures.

� La section B est constituée principalement des tableaux généraux et sectoriels des investissements au
Plan, de la liste des projets de 20,0 millions de dollars et plus et des stratégies d�investissements. Elle
inclut également une reddition de comptes sur les investissements réalisés en 2019-2020, une mise à
jour des investissements prévus en 2020-2021 et des informations sur les PQI antérieurs.

� La section C présente un sommaire des PAGI 2021-2022 préparés par les principaux MO. Ces plans,
qui sont publiés sur le Web1, permettent de suivre l�évolution de l�état des infrastructures et de leur
DMA.

1 SECRÉTARIAT DU CONSEIL DU TRÉSOR, Publications, [en ligne : https://www.tresor.gouv.qc.ca/infrastructures-publiques/publications/
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Faits saillants 13

Faits saillants

Investissements de 135,0 milliards de dollars sur la période 2021-2031, dont
l�accélération de plusieurs projets pour relancer l�économie

Un nouveau rehaussement de 4,5 milliards de dollars par rapport au PQI 2020-2030, s�ajoute
aux deux rehaussements de plus de 15,0 milliards de dollars chacun consenti lors des deux
derniers PQI;

L�accélération de près de 13,4 milliards de dollars d�investissements au premier quinquennat
du PQI 2021-2031 afin de déployer rapidement des projets partout au Québec, portera à
77,0 milliards de dollars les investissements dans les cinq prochaines années pour relancer
l�économie du Québec.

Poursuite des investissements dans les secteurs priorisés

3,1 milliards de dollars de plus pour l�ajout de maisons des aînés, l�agrandissement et la
réfection de CHSLD et d�hôpitaux;

1,8 milliard de dollars supplémentaires pour la réfection des écoles et pour l�ajout de classes
partout au Québec et 125,0 millions de dollars pour le Fonds pour le développement du sport
et de l�activité physique;

811,8 millions de dollars supplémentaires pour des projets de réfection et d�agrandissement
de nos cégeps et universités;

2,6 milliards de dollars supplémentaires investis pour assurer le maintien en bon état du
réseau routier, un actif essentiel au développement économique;

1,5 milliard de dollars pour améliorer la mobilité et électrifier le transport collectif, contribuant
ainsi à la réduction des GES et à l�adaptation aux changements climatiques, dont
453,0 millions de dollars pour le PEV 2030 qui constitue la politique-cadre d'électrification et
de lutte contre les changements climatiques;

100,0 millions de dollars pour la Culture afin, notamment, de soutenir le patrimoine immobilier
et la mise en place d�infrastructures culturelles dans les régions, incluant la valorisation
d�immeubles patrimoniaux.
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Les infrastructures publiques au c�ur de la relance économique A.3

1. La poursuite des investissements dans les secteurs priorisés

1.1 Des disponibilités additionnelles de 12,2 milliards de dollars

Pour continuer la mise en �uvre des priorités qu�il s�est fixées, le gouvernement a établi à 135,0 milliards
de dollars le PQI 2021-2031, en hausse de 4,5 milliards de dollars.

Grâce à ce nouveau Plan rehaussé, le gouvernement poursuivra la réalisation de ses engagements en
matière d�infrastructures publiques dans les secteurs qu�il a priorisés, plus particulièrement la santé,
l�éducation, l�enseignement supérieur, le réseau routier, le transport collectif ainsi que la culture.

Cette hausse de 4,5 milliards de dollars s�ajoute aux nouvelles disponibilités de 7,7 milliards de dollars
dégagées à la suite de l�avancement et de l�achèvement de plusieurs projets au cours de l�exercice
financier 2020-2021. Ainsi, une somme additionnelle de 12,2 milliards de dollars sera consacrée à de
nouveaux investissements sur la période 2021-2031.

Disponibilités additionnelles au PQI 2021-2031
(contribution du gouvernement du Québec, en millions de dollars)

Rehaussement du niveau du PQI 4 500,0

Nouvelles disponibilités1 7 725,5

Total 12 225,5
1 L�annexe 1 présente la méthodologie utilisée pour le calcul des nouvelles disponibilités.

Répartition des disponibilités additionnelles par secteur
(contribution du gouvernement du Québec, en millions de dollars)

Enveloppe
sectorielle

Enveloppe
centrale1 Total

Santé et services sociaux 1 017,0 2 066,7 3 083,7
Éducation 1 642,6 135,7 1 778,3
Enseignement supérieur 397,6 414,2 811,8
Réseau routier 1 359,4 1 196,0 2 555,4
Transport collectif 920,2 571,8 1 492,0
Culture 100,0 � 100,0
Autres secteurs 1 984,8 419,5 2 404,3

Total 7 421,6 4 803,9 12 225,5
1 Se référer à la rubrique 1.4.
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A.4 Le Plan québécois
des infrastructures 2021-2031

1.2 Une répartition diversifiée des nouvelles disponibilités

3,1 milliards de dollars de plus pour l�ajout de maisons des aînés, l�agrandissement
et la réfection de CHSLD et d�hôpitaux

Pour offrir à nos aînés de nouvelles maisons des aînés partout au Québec et pour offrir aux Québécois un
accès à des établissements de soins de santé de qualité, le gouvernement prévoit des investissements
additionnels de 1 017,0 millions de dollars au secteur Santé et services sociaux et de 2 066,7 millions de
dollars à l�enveloppe centrale, pour un total de 3 083,7 millions de dollars. De cette somme :

� 404,9 millions de dollars serviront à la construction de nouvelles maisons des aînés ainsi qu�à
l�agrandissement et la réfection de CHSLD;

� 1 318,8 millions de dollars sont prévus pour la construction, l�agrandissement et la réfection d�hôpitaux
et d�autres établissements de santé, dont le projet de construction d�un complexe hospitalier à
Eeyou Istchee (Baie-James), le projet d�un nouveau bloc opératoire et d�une nouvelle unité
d�endoscopie de l�Hôtel-Dieu de Lévis, le projet d�agrandissement et de réaménagement de l�urgence
et du bloc opératoire de l�hôpital de Sept-Îles et le projet de réaménagement du bloc opératoire à
l�hôpital de Dolbeau-Mistassini;

� 1 235,0 millions de dollars sont réservés à l�enveloppe centrale pour le provisionnement d�autres
projets majeurs.

Investissements additionnels au PQI 2021-2031
Secteur Santé et services sociaux
(contribution du gouvernement du Québec, en millions dedollars)

Nombre
estimé de

projets
Enveloppe
sectorielle

Enveloppe
centrale Total

Mise en place graduelle de maisons des aînés et réfection des
CHSLD

9 383,4 21,5 404,9

Construction, agrandissement et réfection d�hôpitaux et autres
établissements de santé

12 508,6 810,2 1 318,8

Autres projets et enveloppes nd 125,0 � 125,0

Allocation pour des projets majeurs 2 � 1 235,0 1 235,0

Total 23 1 017,0 2 066,7 3 083,7
Note : Ces investissements additionnels s�ajoutent aux sommes qui étaient prévues pour les projets inscrits au PQI 2020-2030 et non terminés.

Dans un contexte de population vieillissante au Québec et de vétusté du parc immobilier du RSSS, le
gouvernement a amorcé un plan de transformation majeure des milieux d�hébergement et de soins de
longue durée pour les aînés et les adultes ayant des besoins spécifiques. Ce plan repose sur la création
d�un nouveau concept architectural et organisationnel, appelé maisons des aînés et alternatives, qui vise
à offrir un modèle se rapprochant d�un milieu résidentiel, moderne et mieux adapté aux besoins spécifiques
des aînés en perte d�autonomie et d�une clientèle adulte ayant des besoins spécifiques.

Le concept de « maison des aînés » et de « maison alternative » change de manière importante la façon
de concevoir les infrastructures et d�offrir les soins aux résidents. Il repose sur les principes directeurs
suivants :

� des maisonnées qui regroupent chacune douze résidents partageant des besoins et des intérêts
similaires;

� des chambres individuelles plus grandes, avec une salle de toilette privée et une douche adaptée,
facilitant les soins d�hygiène selon le besoin requis;

� des espaces communs favorisant l�engagement des résidents et de leurs proches dans des activités
stimulantes;
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� un espace dédié aux proches aidants afin de favoriser leurs visites et de leur offrir du répit, que ce soit
le jour ou la nuit;

� une conception éliminant le plus possible toute ressemblance avec le milieu institutionnel, notamment
avec des postes infirmiers dissimulés;

� des espaces extérieurs accessibles, sécuritaires et ouverts à la communauté.

Ces nouveaux milieux d�hébergement constitueront un environnement de travail mieux adapté et plus
fonctionnel, ce qui en fera des lieux de travail intéressants pour le personnel y travaillant. Le gouvernement
souhaite implanter ce nouveau concept dans l�ensemble du Québec et s�est engagé à développer
2 600 nouvelles places d�ici septembre 2022 ainsi qu�à renouveler graduellement les CHSLD vétustes
partout au Québec.

1,8 milliard de dollars supplémentaires pour la réfection des écoles et pour l�ajout de
classes partout au Québec

Le gouvernement poursuit ses investissements dans les écoles partout au Québec et prévoit des
investissements additionnels de 1 642,6 millions de dollars au secteur Éducation et de 135,7 millions de
dollars à l�enveloppe centrale, pour un total de 1 778,3 millions de dollars. De cette somme :

� 446,4 millions de dollars pour assurer la remise en état du parc immobilier et pour garantir des lieux
d�apprentissage sains et sécuritaires;

� 884,7 millions de dollars sont attribués pour de nombreux projets non majeurs d�ajout d�espace dans
les établissements scolaires, ainsi que des projets de réaménagement et de remplacement du mobilier
pour soutenir le déploiement de la maternelle 4 ans;

� 447,2 millions de dollars sont ajoutés pour six projets majeurs actuellement inscrits à la catégorie
« à l�étude » ou « en planification ».

Investissements additionnels au PQI 2021-2031
Secteur Éducation
(contribution du gouvernement du Québec, en millions de dollars)

Nombre
estimé de

projets
Enveloppe
sectorielle

Enveloppe
centrale Total

Enveloppes de maintien d�actifs 700 446,4 � 446,4

Allocation pour des projets non majeurs d�ajout d�espace 20 884,7 � 884,7

Allocation pour des projets majeurs d�ajout d�espace 6 311,5 135,7 447,2

Total 726 1 642,6 135,7 1 778,3
Note : Ces investissements additionnels s�ajoutent aux sommes qui étaient prévues pour les projets inscrits au PQI 2020-2030 et non terminés.

Une partie importante de ces nouvelles sommes servira à poursuivre la rénovation des bâtiments du réseau
scolaire, à se doter de belles écoles partout au Québec et à réaliser le plan de déploiement de la
maternelle 4 ans.

Historique des investissements prévus aux PQI
Secteur Éducation (excluant l�enveloppe centrale)
(contribution du gouvernement du Québec, en millions de dollars)

PQI
2018-2028

PQI
2019-2029

PQI
2020-2030

PQI
2021-2031

Enveloppe sectorielle 8 972,7 13 889,2 19 150,3 20 910,5

Hausse en niveau et en % 4 916,5 54,8 % 5 261,1 37,9 % 1 760,2 9,2 %
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Pour une troisième année consécutive, le gouvernement poursuit le rehaussement de ses investissements
au secteur Éducation, après les deux hausses importantes de plus de 4,9 milliards de dollars (augmentation
de 54,8 %) et de près de 5,3 milliards de dollars (augmentation de 37,9 %) consenties, respectivement,
lors des PQI 2019-2029 et 2020-2030. Les sommes additionnelles prévues à ce secteur au cours des trois
dernières années démontrent l�importance que le gouvernement accorde à l�Éducation.

Les écoles sont des milieux de vie importants pour nos jeunes. Elles doivent leur offrir un environnement
sain, sécuritaire, stimulant et adapté à leurs besoins; elles doivent favoriser leur apprentissage et le
développement de tout leur potentiel. C�est pourquoi une vision et une signature architecturale ont été
élaborées pour encadrer la construction d�écoles. En février 2020, le gouvernement a dévoilé son nouveau
concept architectural des futures écoles du Québec. Distinctives, fonctionnelles, évolutives et durables, les
prochaines écoles se construiront sur la base des meilleures pratiques. Elles seront le fruit d�un travail
minutieux de consultation auprès de nombreux talents d�ici, tant en architecture qu�en pédagogie. Cette
vision propose, entre autres :

� des lieux de collaboration axés sur les nouvelles réalités des jeunes;

� des espaces pédagogiques flexibles et évolutifs qui peuvent accueillir des fonctions variables et
s�adapter avec le temps;

� des écoles intégrées et arrimées à leurs milieux, ouvertes et accessibles à la communauté
environnante;

� des établissements exemplaires en matière d�écoresponsabilité et de développement durable;

� des milieux propices à la socialisation et aux échanges;

� des espaces où la végétation est présente, cultivée et mise en valeur.

La signature architecturale rendra les écoles uniques et facilement identifiables, en plus de mettre en valeur
des matériaux québécois. Elle intégrera :

� le bois naturel à l�intérieur des écoles;

� des accents de bleu sur la façade;

� l�aluminium;

� l�affichage d�un visuel distinctif.

811,8 millions de dollars de plus alloués à l�enseignement supérieur

Le PQI 2021-2031 prévoit des investissements additionnels de près de 397,6 millions de dollars au secteur
Enseignement supérieur et 414,2 millions de dollars à l�enveloppe centrale, pour un total de 811,8 millions
de dollars. De cette somme :

� 200,0 millions de dollars sont attribués au réseau collégial, dont 78,0 millions de dollars pour assurer
la remise en état du parc immobilier et 87,0 millions de dollars pour de nouvelles initiatives;

� 186,3 millions de dollars sont attribués au réseau universitaire, dont 151,0 millions de dollars pour
assurer la remise en état du parc immobilier et 24,3 millions de dollars pour de nouvelles initiatives;

� 295,8 millions de dollars sont attribués pour deux projets majeurs du réseau collégial actuellement
inscrits à la catégorie « à l�étude », soit :

� 157,0 millions de dollars pour le projet d�ajout de locaux et au réaménagement des ateliers-écoles
au cégep Édouard-Montpetit;

� 138,8 millions de dollars pour le projet d�ajout d�espace et de réaménagement afin de combler le
déficit d�espace d�enseignement du collège Ahuntsic.
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� 118,4 millions de dollars sont attribués pour deux projets majeurs du réseau universitaire actuellement
inscrits à la catégorie « à l�étude », soit :

� 60,5 millions de dollars pour une révision de coût à la hausse pour le projet de réunification des
activités d�enseignement et de recherche de l�Université du Québec en Outaouais, campus de
Gatineau;

� 57,9 millions de dollars pour une révision de coût à la hausse pour le projet d�acquisition
immobilière, réaménagement de locaux et agrandissement de Polytechnique.

Investissements additionnels au PQI 2021-2031
Secteur Enseignement supérieur
(contribution du gouvernement du Québec, en millions de dollars)

Nombre estimé
de projets

Enveloppe
sectorielle

Enveloppe
centrale Total

Enveloppe de maintien d�actifs et d�ajout d�espace du réseau collégial
(nombreux projets non majeurs)

nd 200,0 � 200,0

Enveloppe de maintien d�actifs et d�ajout d�espace du réseau
universitaire (nombreux projets non majeurs)

nd 186,3 � 186,3

Autre enveloppe pour nouvelles initiatives 3 11,3 � 11,3

Allocation pour des projets majeurs du réseau collégial 2 � 295,8 295,8

Allocation pour des projets majeurs du réseau universitaire 2 � 118,4 118,4

Total 7 397,6 414,2 811,8
Note : Ces investissements additionnels s�ajoutent aux sommes qui étaient prévues pour les projets inscrits au PQI 2020-2030 et non terminés.

2,6 milliards de dollars de plus investis pour assurer le maintien en bon état du réseau
routier

Le PQI 2021-2031 prévoit des investissements additionnels de 1 359,4 millions de dollars au secteur
Réseau routier et de 1 196,0 millions de dollars à l�enveloppe centrale, pour un total de 2 555,4 millions de
dollars. Ces investissements incluent des projets d�aménagement de voies réservées, lesquels contribuent
également à l�amélioration du transport collectif (voir encadré p. A.10). De cette somme de 2 555,4 millions
de dollars :

� 203,9 millions de dollars sont attribués pour assurer la remise en état des chaussées;

� 122,7 millions de dollars sont prévus pour de nouveaux projets non majeurs, dont :

� le projet de prolongement (boulevard urbain) de l'autoroute 73 à Saint-Georges;

� le projet de voie de contournement de Saint-Lin�Laurentides.

� 934,7 millions de dollars sont prévus pour des projets majeurs « en planification », dont :

� le projet de réaménagement de l�autoroute 55 entre Bécancour et Sainte-Eulalie;

� le projet d�élargissement de la route 117 entre Labelle et Rivière-Rouge;

� le projet dans l'échangeur des autoroutes 440 et 15, bretelle aérienne à Laval.

� 1 196,0 millions de dollars sont réservés à l�enveloppe centrale pour le provisionnement de projets
majeurs.
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Investissements additionnels au PQI 2021-2031
Secteur Réseau routier
(contribution du gouvernement du Québec, en millions dedollars)

Nombre estimé
de projets

Enveloppe
sectorielle

Enveloppe
centrale

Total

Enveloppes de maintien d�actifs 50 203,9 � 203,9

Allocation pour des projets non majeurs 4 122,7 � 122,7

Allocation pour travaux préparatoires et des lots de
construction

1 98,1 � 98,1

Allocation pour des projets majeurs 13 934,7 1 196,0 2 130,7

Total 68 1 359,4 1 196,0 2 555,4
Note : Ces investissements additionnels s�ajoutent aux sommes qui étaient prévues pour les projets inscrits au PQI 2020-2030 et non terminés.

Le réseau routier, sous la responsabilité du MTQ, compte à lui seul plus de 31 000 kilomètres de route
ainsi que quelque 9 700 structures, dont des ponts et des viaducs. La disponibilité de ces infrastructures
routières est nécessaire aux déplacements des citoyens, que ce soit en véhicules personnels ou par
l�intermédiaire d�un système de transport collectif, ainsi qu�au transport des marchandises.

Les investissements requis pour maintenir en bon état ces actifs stratégiques, essentiels au développement
économique du Québec, sont grands, car le coût de reconstruction des chaussées et des structures est
élevé, étant donné que ces infrastructures doivent couvrir la très grande superficie du territoire québécois.
De plus, une portion importante du parc a été construite au cours des années 1960 et 1970. Ainsi, leur
durée de vie utile est souvent atteinte et des investissements importants deviennent nécessaires. Les
travaux permettront d�assurer une plus grande résistance aux variations climatiques.

� Le gouvernement est engagé dans un cycle de remplacement et de réfection de plusieurs structures
majeures, ce qui nécessite des investissements importants. À cet égard, plusieurs projets majeurs sont
actuellement à « l�étude », « en planification » ou « en réalisation ».

Le gouvernement doit poursuivre ses investissements dans les infrastructures routières afin d�assurer la
sécurité des usagers, de résorber leur DMA, d�améliorer leur état ainsi que de favoriser le passage des
différents modes de transport collectif.

� Le DMA associé aux infrastructures routières en mauvais état (IEG de D ou E) est évalué à
17,9 milliards de dollars, soit 65 % du DMA de l�ensemble des infrastructures publiques sous la
responsabilité du gouvernement (27,7 milliards de dollars). Il découle notamment d�un manque
d�investissements en maintien d�actifs au cours des dernières décennies.

En tenant compte des investissements additionnels de près de 2,6 milliards de dollars pour le secteur
Réseau routier, les investissements de 28,3 milliards de dollars prévus pour ce secteur au PQI 2021-2031
reflètent la volonté du gouvernement d�améliorer les infrastructures routières. La grande majorité de ces
investissements, soit 23,5 milliards de dollars (83 %), est prévue en maintien du parc (se référer à la
rubrique 3.3).
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RÉPARTITION DES INVESTISSEMENTS EN TRANSPORT COLLECTIF ET EN RÉSEAU ROUTIER

Répartition des investissements selon le type d�investissement au PQI 2021-2031

Transport collectif Réseau routier

De plus, les investissements au secteur Réseau routier incluent 471,41 millions de dollars pour des projets
d�aménagement de voies réservées, lesquelles contribuent à l�amélioration du transport collectif (voir
encadré à la page suivante pour plus de détails).

1,5 milliard de dollars pour améliorer la mobilité et électrifier le transport collectif

Pour favoriser la mobilité des citoyens, accroître la fluidité de la circulation et électrifier le transport collectif,
des investissements de 920,2 millions de dollars sont dédiés au secteur Transport collectif et 571,8 millions
de dollars à l�enveloppe centrale, pour un total de 1 492,0 millions de dollars. De cette somme :

� 614,0 millions de dollars sont attribués pour la poursuite des projets non majeurs de transport collectif;

� 453,0 millions de dollars serviront à mettre en �uvre une première phase du PEV 2030, la
politique-cadre d'électrification et de lutte contre les changements climatiques qui engage le Québec
dans un projet ambitieux jetant les bases d�une économie verte, résiliente face aux changements
climatiques et plus prospère à l�horizon 2030;

� 425,0 millions de dollars sont réservés à l�enveloppe centrale pour le provisionnement de projets
majeurs.

Investissements au PQI 2021-2031
Secteur Transport collectif
(contribution du gouvernement du Québec, en millions dedollars)

Nombre estimé
de projets

Enveloppe
sectorielle

Enveloppe
centrale

Total

Allocation pour des projets non majeurs 10 614,0 � 614,0

Enveloppe � Plan pour une économie verte 2030 5 306,2 146,8 453,0

Allocation pour des projets majeurs 1 � 425,0 425,0

Total 16 920,2 571,8 1 492,0
Note: Ces investissements additionnels s�ajoutent aux sommes qui étaient prévues pour les projets inscrits au PQI 2020-2030 et non terminés.

1 Cette somme n�inclut pas les projets du Réseau routier qui pourraient inclure une partie d�aménagement de voies réservées à l�intérieur d�un projet
global. Cette somme inclut seulement les projets exclusivement consacrés à l�aménagement de voies réservées.

Maintien
3,0 G$
23 %

Bonification
9,9 G$
77 %

Maintien
23,5 G$
83 %

Bonification
4,8 G$
17 %
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VOIES RÉSERVÉES

En plus des sommes attribuées au secteur Transport collectif, les investissements au secteur Réseau
routier incluent 471,4 millions de dollars pour des projets d�aménagement de voies réservées, lesquelles
contribuent à l�amélioration du transport collectif.

Les voies réservées sont des aménagements qui peuvent uniquement être utilisées par les autobus, les
taxis, les véhicules électriques et pour le covoiturage. Elles favorisent la mobilité des usagers en
augmentant le nombre de personnes transportées, avec un nombre réduit de véhicules, sur un axe ciblé.
En restreignant l�usage du voiturage en solo, les voies réservées favorisent les déplacements en
transport en commun ou par covoiturage. Elles sont également un incitatif à l�achat de véhicules
électriques.

Au PQI 2021-2031, neuf projets d�aménagement de voies réservées ou d�UAB sont prévus, dont celles
sur :

� L'Autoroute 440 direction est entre la route 125 et l'autoroute 25;

� L�Autoroute 25 direction nord entre Laval et Terrebonne;

� L�Autoroute 15 entre Laval et Boisbriand;

� L�Autoroute 15 direction nord, entre Boisbriand et Mirabel;

� L�Autoroute 30 entre Brossard et Boucherville;

� L�Échangeur des autoroutes 30 et 40;

� L�Autoroute 20 direction est entre Beloeil et Sainte-Julie;

� L�Autoroute 10 entre Brossard et Carignan;

� L�Autoroute 13, 20, 25, 440 et 640 et sur la route 116.

Au PQI 2020-2030, trois nouvelles mises à l�étude avaient été ajoutées aux projets structurants déjà
« à l�étude » ou « en planification » au PQI 2019-2029 au secteur Transport collectif. Des changements
sont survenus en cours d�année et sont reflétés au PQI 2021-2031 (voir encadré à la page suivante pour
plus de détails).

Rappelons que la contribution du Québec pour ces projets sera établie ultérieurement en fonction de la
date d�approbation de leur dossier d�affaires et des contributions de partenaires comme CDPQ Infra, le
gouvernement fédéral, la BIC et les sociétés de transport en commun. Par conséquent, les sommes
nécessaires à leur réalisation seront prévues, en temps opportun, lors de l�élaboration des prochains PQI.
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PROJETS STRUCTURANTS DE TRANSPORT COLLECTIF ÉLECTRIQUE

À titre de rappel, au PQI 2020-2030, trois nouvelles mises à l�étude avaient été ajoutées aux trois projets
structurants déjà « à l�étude » ou « en planification » au PQI 2019-2029.

Au PQI 2021-2031, les modifications suivantes sont apportées :

� Le projet pour relier l'Est, le Nord Est et le Sud-Ouest de Montréal au centre-ville a été scindé en
deux projets distincts, soit le projet pour relier l'Est et le Nord-Est de Montréal au centre-ville (4) et le
projet pour relier le Sud-Ouest de Montréal au centre-ville (5). Étant donné que CDPQ Infra a
confirmé son intérêt à prendre en charge le projet pour relier l'Est et le Nord-Est de Montréal au
centre-ville et que le gouvernement lui en confiera la gestion, ce dernier est retiré au PQI 2021-2031.

� En raison de l�expérience acquise dans le cadre de la réalisation du REM, le gouvernement a
demandé à CDPQ Infra d�étudier deux autres projets d�infrastructures publiques (3 et 6).

� Le projet pour relier le REM sur la Rive Sud pour desservir le secteur de Chambly / Saint-Jean-sur-
Richelieu a été retiré. Conformément aux dispositions prévues à l�entente entre le gouvernement et
la Caisse de dépôt et placement du Québec, CDPQ Infra a décidé, au terme des études réalisées,
qu�elle ne souhaitait pas poursuivre le projet étant donné que les études d�achalandage ne justifiaient
pas l�implantation d�un mode lourd de transport collectif. Le besoin sera comblé par la réalisation du
projet « Aménagement d�une voie réservée sur l�autoroute 10 entre les autoroutes 35 et 30 et
réaménagement de bretelles sur les autoroutes 10 et 35 ».

PQI 2020-2030 PQI 2021-2031 Hors PQI1

Réseau structurant de transport en
commun de la Ville de Québec �
Construction

1. Réseau structurant de transport en commun de la
Ville de Québec � Construction
(Responsable : Ville de Québec)

Projet structurant de transport collectif
électrique entre l�Ouest de Gatineau et le
centre-ville d�Ottawa � Bonification

2. Projet structurant de transport collectif électrique
entre l�Ouest de Gatineau et le centre-ville d�Ottawa
� Bonification
(Responsable : Société de transport de l�Outaouais)

Projets structurants de transport collectif
électrique dans les axes du boulevard
Taschereau et du prolongement de la ligne
jaune du réseau de métro � Bonification

3. Projets structurants de transport collectif électrique
dans les axes du boulevard Taschereau et du
prolongement de la ligne jaune du réseau de métro
� Bonification
(Responsable potentiel : CDPQ Infra2)

Projets structurants de transport collectif
électrique pour relier l'Est, le Nord Est et le
Sud-Ouest de Montréal au centre-ville �
Bonification4

5. Projets structurants de transport collectif électrique
pour relier le Sud-Ouest de Montréal au centre-ville
(Responsable : ARTM)

4. Projets structurants de
transport collectif électrique
pour relier l'Est et le Nord-Est
de Montréal au centre-ville
(Responsable : CDPQ Infra3)

Projets structurants de transport collectif
électrique pour prolonger le REM vers le
centre de Laval et relier l�Est et l�Ouest de
Laval � Bonification4

6. Projets structurants de transport collectif électrique
pour prolonger le REM vers le centre de Laval et
relier l�Est et l�Ouest de Laval � Bonification
(Responsable potentiel : CDPQ Infra2)

Projet structurant de transport collectif
électrique pour relier le REM sur la Rive
Sud pour desservir le secteur de
Chambly / Saint-Jean sur Richelieu �
Bonification4

Projet retiré5

7. REM dans la région de
Montréal
(Responsable : CDPQ Infra)

1 Les projets pris en charge par CDPQ Infra sont hors PQI, car le gouvernement y contribue sous la forme d�une prise de participation en équité avec
rendement. Au PQI ce sont les investissements en infrastructures qui y sont présentés et non les placements.

2 CDPQ Infra étudie ce projet (3 et 6).
3 Le gouvernement confiera la responsabilité de ce projet à CDPQ Infra puisqu�elle a confirmé son intérêt à le prendre en charge.
4 Projets mis à l�étude au PQI 2020-2030.
5 Ce projet est retiré, car le besoin sera comblé par la réalisation du projet « Aménagement d�une voie réservée sur l�autoroute 10 entre les

autoroutes 35 et 30 et réaménagement de bretelles sur les autoroutes 10 et 35 ».
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54,9

Malgré une diminution de l�enveloppe sectorielle du secteur Transport collectif qui passe de 13,6 milliards
de dollars au PQI 2020-2030 à 12,8 milliards de dollars au PQI 2021-2031 en raison de la réalisation des
investissements au cours de l�année 2020-2021, le gouvernement s�attend à ce qu�au cours des
dix prochaines années, les investissements pour ce secteur dépassent largement la somme de
12,8 milliards de dollars qui lui est allouée au PQI 2021-2031.

Effectivement, en considérant la réalisation de tous les projets mis à l�étude et ceux réalisés par
CDPQ Infra, il est prévu que les investissements en transport collectif atteignent environ 49,0 milliards de
dollars, soit :

� 28,9 milliards de dollars pour les projets sous la responsabilité des sociétés de transport en commun,
somme à laquelle s�ajoute 1,4 milliard de dollars réservés à l�enveloppe centrale;

� 18,7 milliards de dollars pour les projets sous la responsabilité de CDPQ Infra, incluant 6,5 milliards de
dollars pour la réalisation en cours du REM dans la région de Montréal.

Le gouvernement projette toujours que les investissements consacrés en transport collectif estimés à
49,0 milliards de dollars, seront comparables à ceux du réseau routier estimés à 48,9 milliards de dollars.
En outre, en considérant les investissements de 5,9 milliards de dollars pour l�aménagement de voies
réservées, le secteur du Transport collectif atteindrait 54,9 milliards de dollars, soit davantage que les
investissements au secteur du Réseau routier.

Investissements prévus au PQI 2021-2031 et ceux projetés en transport collectif et réseau routier
(en milliards dedollars)

PQI 2021-2031 PQI ultérieurs Hors PQI Total

Secteur Transport collectif 12,8 16,1 � 28,9

Enveloppe centrale 1,4 � � 1,4

CDPQ Infra � � 18,7 18,7

Total Transport collectif 14,2 16,1 18,7 49,0

Aménagement de voies réservées 0,5 5,4 � 5,9

Secteur Réseau routier1 27,8 10,4 � 38,2

Enveloppe centrale 4,8 � � 4,8

Total Réseau routier 33,1 15,8 � 48,9
1 Ces investissements pour le secteur Réseau routier excluent les sommes attribuées pour les projets d�aménagement de voies réservées.
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100,0 millions de dollars additionnels en culture

Des investissements additionnels de 100,0 millions de dollars sont prévus pour le secteur Culture afin de
soutenir notamment le patrimoine immobilier et la poursuite de la mise en place d�infrastructures culturelles
dans les régions. Cette somme s�ajoute aux 394,0 millions de dollars supplémentaires injectés dans ce
secteur au PQI 2020-2030, dont 222,0 millions de dollars étaient prévus pour la mise en place
d�infrastructures culturelles en région. Ces dernières seront constituées d�immeubles patrimoniaux, situés
dans différentes régions du Québec, qui seront acquis, restaurés, reconvertis et aménagés. Tout en visant
à préserver et valoriser le patrimoine bâti du Québec, ces infrastructures serviront, entre autres, à la
diffusion, à la création et à la médiation culturelles afin de promouvoir l�héritage culturel québécois.

2,4 milliards de dollars de plus pour les autres secteurs

Des investissements supplémentaires de 2 404,3 millions de dollars sont consacrés aux autres secteurs,
dont 435,6 millions de dollars pour le secteur Logements sociaux et communautaires, ainsi que
369,6 millions de dollars pour les Édifices gouvernementaux inclut au secteur Administration
gouvernementale. Se référer aux tableaux généraux et détaillés sur les investissements prévus au
PQI 2021-2031 qui sont présentés à la section B du document pour plus de détails.
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D�IMPORTANTS INVESTISSEMENTS EN ENVIRONNEMENT AXÉS SUR LA LUTTE AUX CHANGEMENTS
CLIMATIQUES ET EN APPUI AU PLAN POUR UNE ÉCONOMIE VERTE 2030

Les investissements en infrastructures contribuent à l�électrification des transports, à la réduction des
GES et au soutien à la lutte aux changements climatiques, en adéquation avec les finalités poursuivies
par le PEV 20301, présenté par le MELCC en novembre 2020. Le PEV constitue la politique-cadre
d�électrification et de lutte contre les changements climatiques. Il engage le Québec dans un projet
ambitieux jetant les bases d�une économie verte, résiliente face aux changements climatiques et plus
prospère à l�horizon 2030.

� Le PEV guidera le Québec durant la prochaine décennie dans sa transition vers une économie plus
sobre en carbone et contribuera à l'atteinte de la cible de réduction des émissions de GES que le
Québec s'est fixée pour 2030, soit une réduction de 37,5 % par rapport au niveau de 1990.

� Les mesures du PEV se traduiront par une amélioration de la qualité de l�air et par d�importants
bénéfices pour la santé et la qualité de vie des citoyens. Plusieurs MO publics du gouvernement
participeront au déploiement des mesures qui y sont prévues.

� Le Plan de mise en �uvre 2021-2026 du PEV2, aussi rendu public en novembre 2020, présente les
actions et les mesures que le Québec entend mettre en place au cours des prochaines années. Il
s�appuie sur un cadre financier qui comprend des dépenses de 6,7 milliards de dollars sur cinq ans.
Les actions du PEV seront financées par des revenus provenant principalement du Fonds
d�électrification et de changements climatiques ainsi que de crédits budgétaires. À ce cadre financier
s�ajouteront des investissements en infrastructures en appui au PEV qui seront prévus, au fil des
ans, dans le PQI.

Investissements en infrastructures en appui à l�environnement, donc certains pour le PEV

Avec des investissements en infrastructures de 44,8 milliards de dollars en appui au développement
durable et à l�environnement, incluant les investissements prévus au PQI 2021-2031 et ceux prévus
subséquemment, le gouvernement entend contribuer à la réduction des GES et à la lutte aux
changements climatiques.

� 14,2 milliards de dollars en transport collectif sont prévus au PQI 2021-2031, soit 12,8 milliards de
dollars au secteur Transport collectif et 1,4 milliards de dollars à l�enveloppe centrale, afin d�accroître
l�accès au transport collectif et aux modes de transport électrique, en appuyant notamment :

� les mesures prévues au PEV, telles que l�électrification des transports, avec des investissements
de 453,0 millions de dollars :

188,6 millions de dollars pour l�acquisition d�au-delà de 250 autobus électriques et
21,1 millions de dollars pour l�électrification de près de 180 autobus hybrides;

146,8 millions de dollars pour le projet d�électrification du centre d�exploitation du Réseau de
transport de la Capitale et 96,5 millions de dollars pour l�électrification d�un garage EXO.

� les mesures de la Politique de mobilité durable, en misant notamment sur le transport actif par
le développement, par exemple, de pistes cyclables;

� la réalisation de projets de grande envergure, tels que le prolongement de la ligne bleue du
métro de Montréal et le nouveau réseau structurant de transport en commun de la ville de
Québec, afin d�offrir d�autres options fiables et efficaces au transport par automobile;

� l�engagement du gouvernement à investir dans des projets liés au plan de décongestion de la
région métropolitaine de Montréal.

À ces investissements de 14,2 milliards de dollars en transport collectif s�ajoute une somme de
16,1 milliards de dollars à prévoir dans des PQI ultérieurs pour la réalisation de projets, actuellement
à l�étude, pour un total 30,3 milliards de dollars dans ce secteur. Il est aussi prévu que d�autres
sommes, pas encore déterminées, s�ajouteront pour le PEV dans des PQI ultérieurs.

1 GOUVERNEMENT DU QUÉBEC, Plan pour une économie verte 2030 [en ligne : https://www.quebec.ca/gouv/politiques-orientations/plan-economie-
verte/].
2 GOUVERNEMENT DU QUÉBEC Plan de mise en �uvre 2021-2026 du Plan pour une économie verte 2030 [en ligne :
https://www.quebec.ca/gouv/politiques-orientations/plan-economie-verte/]
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� 5,9 milliards de dollars pour l�aménagement de voies réservées sur le réseau routier, lesquelles
contribuent à l�amélioration du transport collectif;

� 957,4 millions de dollars sont prévus au secteur Environnement du PQI 2021-2031, entre autres,
pour le financement de projets municipaux de biométhanisation et de compostage, pour la pérennité
et la sécurisation des barrages publics qui contrôlent le débit des eaux ainsi que pour des travaux
visant la réduction des GES ou l�adaptation aux changements climatiques.

� 7,6 milliards de dollars sont prévus au secteur Municipalités du PQI 2021-2031 afin de soutenir les
municipalités, principalement dans les travaux de construction, de réfection et d�agrandissement
d�infrastructures d�eau potable et d�eaux usées, dans le remplacement de leurs conduites, ainsi que
dans la réalisation de travaux visant la résilience et l�adaptation face aux inondations.

En soutien à ces investissements totalisant 44,8 milliards de dollars s�ajoutent les investissements de
CDPQ Infra de 18,7 milliards de dollars et des contributions fédérales de 6,9 milliards de dollars allouées
au Québec dans le cadre de la phase 2 du plan en infrastructures Investir dans le Canada.

Ainsi, en prenant en considération l�ensemble de ces investissements, c�est plus de 70,0 milliards de
dollars qui seront consacrés à la réduction des GES et à l�adaptation aux changements climatiques au
cours des prochaines années.

Investissements en infrastructures favorisant la réduction des GES et l�adaptation aux changements climatiques
(en milliards de dollars)

PQI 2021-2031 PQI ultérieurs Hors PQI Total
Gouvernement du Québec

Transport collectif, excluant PEV 13,7 16,1 � 29,8
Transport collectif - PEV 0,5 nd � 0,5

Sous-total � Transport collectif 1 14,2 16,1 � 30,3
Aménagement de voies réservées (Réseau routier) 0,5 5,4 � 5,9
Environnement 1,0 � � 1,0
Municipalités 7,6 � � 7,6

Sous-total 23,3 21,5 � 44,8
CDPQ Infra � � 18,7 18,7
Gouvernement fédéral

Transport en commun (EBI) 4,4 � � 4,4
Infrastructure verte (EBI) 2,2 � � 2,2
Fonds d�atténuation et d�adaptation en matière de catastrophes
(FAAC)

0,3 � � 0,3

Sous-total 6,9 � � 6,9
Total 30,2 21,5 18,7 70,4

1 La somme de 14,2 milliards de dollars en transport collectif inclut 1,4 milliard de dollars réservés à l�enveloppe centrale.

Par ailleurs, une attention particulière à la réduction des GES et à l�adaptation aux changements
climatiques est accordée dans les investissements prévus dans d�autres secteurs. Ainsi, la conception
de nouvelles infrastructures publiques, par exemple les bâtiments scolaires, les établissements de santé
et les édifices gouvernementaux, doit s�inscrire dans la vision et les orientations de la Stratégie
gouvernementale de développement durable 2021-2026, adoptée en vertu de la Loi sur le
développement durable.

Le gouvernement a également lancé, en janvier 2021, une consultation publique sur les possibilités du
bâtiment vert et intelligent au Québec. Cette consultation vise à valider les avantages socioéconomiques
et environnementaux de l�intelligence du bâtiment, ainsi qu�à mobiliser l�ensemble de l�industrie autour
d�une démarche publique structurante. Un bâtiment vert et intelligent vise à considérer l'ensemble de
son cycle de vie de façon à améliorer ses répercussions, notamment sur l'aménagement du site, la
gestion de l'eau, la performance énergétique, les émissions de GES, l'expérience utilisateur, la
productivité, l'utilisation des matériaux et des ressources, les coûts et la performance financière globale
de l'actif, la résilience aux changements climatiques et la qualité de l'environnement intérieur. Disposant
de près de 60 % d�édifices connectés dans son parc en propriété, la SQI a été chargée de mener cette
consultation.
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1.3 Des investissements diversifiés de 135,0 milliards de dollars

Le PQI 2021-2031 prévoit des investissements dans tous les secteurs d�activité du gouvernement, comme
le démontre le tableau qui suit.

Sommaire des investissements prévus au PQI 2021-2031, par secteur
(contribution du gouvernement du Québec, en millions de dollars et en pourcentage)

Solde au début de
l�élaboration du
PQI 2021-2031

Répartition des
disponibilités

Enveloppes
finales %

Santé et services sociaux
Santé et services sociaux 19 534,3 1 017,0 20 551,2 15,2

Éducation et culture
Éducation 19 267,9 1 642,6 20 910,5 15,5
Enseignement supérieur 6 088,2 397,6 6 485,8 4,8
Culture 1 919,7 100,0 2 019,7 1,5
Développement du sport 606,3 125,0 731,3 0,5

Économie et environnement
Réseau routier 26 971,4 1 359,4 28 330,8 20,1
Transport collectif 11 910,1 920,2 12 830,3 9,5
Transports maritime, aérien, ferroviaire et autres 3 556,3 15,4 3 571,7 2,6
Municipalités 7 374,5 195,0 7 569,5 5,6
Tourisme et activités récréatives 1 030,0 183,6 1 213,6 0,9
Logements sociaux et communautaires 2 208,6 435,6 2 644,2 2,0
Développement du territoire nordique 899,4 - 899,4 0,7
Recherche 900,6 83,4 984,0 0,7
Environnement 905,1 52,3 957,4 0,7
Agriculture, forêts et faune et autres 742,1 181,4 923,5 0,7

Soutien aux personnes et aux familles
Services de garde éducatifs à l�enfance 319,6 35,4 355,0 0,3

Gouverne et justice
Administration gouvernementale 3 727,2 470,7 4 197,9 3,1
Ressources informationnelles 7 004,7 207,0 7 211,7 5,3

Sous-total � Enveloppes sectorielles 114 966,0 7 421,6 122 387,4 90,7
Enveloppe centrale1 7 808,6 4 803,9 12 612,6 9,3
Total 122 774,5 12 225,5 135 000,0 100,0

Note : Les sommes ayant été arrondies, leur addition peut ne pas correspondre à la somme indiquée.
1 Se référer à la rubrique 1.4.

Des tableaux généraux et détaillés sur les investissements prévus au PQI 2021-2031 sont présentés à la
section B du document.

208870 001-164 int 4C_OK-Proofs.pdf_PG 30_Mars 21, 2021_10:01:44



S
ec

tio
nA

Les infrastructures publiques au c�ur de la relance économique A.17

1.4 Une enveloppe centrale pour la réalisation de projets majeurs à l�étude

Conformément à l�article 7 de la LIP, le PQI 2021-2031 prévoit une enveloppe centrale réservée pour
assurer la contribution financière du gouvernement à des projets à l�étude priorisés pour une approbation
de leur DO ou DA d�ici le 31 mars 2022. Le transfert des sommes de l�enveloppe centrale de 12,6 milliards
de dollars aux secteurs exige d�éventuelles décisions du Conseil des ministres.

Sommes réservées à l�enveloppe centrale du PQI 2021-2031, par secteur
(contribution du gouvernement du Québec, en millions de dollars)

Santé et services sociaux 4 415,3

Réseau routier 4 758,1

Autres secteurs 3 439,2

Total 12 612,6

En raison du grand nombre de projets à l�étude et de certains autres en planification au PQI 2021-2031,
dont la contribution du gouvernement reste à provisionner pour les réaliser, estimée à environ 37,0 milliards
de dollars1, 2 le gouvernement doit prévoir leur mise en �uvre de façon graduelle au cours des prochains
PQI. La mise à jour annuelle des prochains PQI rendra disponibles de nouvelles sommes qui permettront
de constituer les provisions nécessaires pour garantir la réalisation des projets qui seront retenus.

� Dans le cas des projets qui nécessitent une contribution du gouvernement du Québec de plus de
1,0 milliard de dollars, ceux-ci font l�objet d�un provisionnement progressif à l�enveloppe centrale, en
fonction de la date prévue d�approbation de leur dossier d�affaires, afin de dégager des sommes entre
la date du DO et celle du DA pour prévoir un plus grand nombre de projets et enveloppes dans
l�intervalle.

Les projets qui font l�objet d�un provisionnement à l�enveloppe centrale ne sont pas rendus publics, afin de
respecter le pouvoir de décision du Conseil des ministres quant à leur mise en �uvre et de réduire le risque
de collusion dans le cadre de leur réalisation.

1 Au PQI 2020-2030, les contributions du gouvernement restant à provisionner étaient estimées à près de 48,0 milliards de dollars.
2 Cette estimation exclut les sommes nécessaires au provisionnement des deux projets suivants dont CDPQ Infra pourrait en prendre la responsabilité :

« Projets structurants de transport collectif électrique dans les axes du boulevard Taschereau et du prolongement de la ligne jaune du réseau de
métro » et « Projets structurants de transport collectif électrique pour prolonger le REM vers le centre de Laval et relier l�Est et l�Ouest de Laval ».
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2. Une accélération importante des investissements en
infrastructures

2.1 Des investissements de près de 13,4 milliards de dollars accélérés au premier
quinquennat

Dans le but de déployer rapidement des projets partout au Québec pour stimuler l�économie affectée par
la pandémie de la COVID-19, le gouvernement a fait le choix d�accélérer les investissements en
infrastructures, notamment pour appuyer les projets visés par la Loi concernant l�accélération de certains
projets d�infrastructure.

Dans le cadre de sa planification décennale, le gouvernement réalisera près de 13,4 milliards de dollars de
plus d�investissements au premier quinquennat du PQI 2021-2031 en comparaison avec celui du précédent
PQI. Ainsi, c�est 77,0 milliards de dollars qui seront investis dans les cinq prochaines années, ce qui
permettra de stimuler l�économie.

� C�est 57 % des investissements du PQI 2021-2031 qui sont planifiés d�ici cinq ans.

Investissements annuels
(contribution du gouvernement du Québec, en milliards de dollars et en pourcentage)

2.2 La Loi concernant l'accélération de certains projets d'infrastructure

Le 10 décembre 2020, l�Assemblée nationale du Québec a adopté la Loi concernant l�accélération de
certains projets d�infrastructure qui vise l�accélération de 180 projets d�infrastructure d�un coût total estimé
à 55,0 milliards de dollars.

� 51 projets sous la responsabilité du MTQ ou des sociétés de transport (projets structurants de transport
collectif électrique, voies réservées, reconstruction de routes, d�autoroutes ou de ponts, voies
maritimes et ferroviaires);

� 81 projets sous la responsabilité du MSSS (maisons des aînés, CHSLD et hôpitaux);
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� 35 projets sous la responsabilité du MEQ (écoles primaires ou secondaires et centres de formation aux
adultes ou professionnelle);

� 5 projets sous la responsabilité du MES (cégeps et universités);

� 8 projets sous la responsabilité de la SQI (palais de justice et immeubles du gouvernement).

Cette loi a pour but d�alléger certaines procédures, sans réduire les normes existantes, afin de démarrer
plus rapidement les travaux d�importants projets d�infrastructure, notamment des écoles, des maisons des
aînés, des hôpitaux ainsi que des infrastructures routières et de transport collectif. Elle concerne des
mesures d�accélération bien définies, circonscrites et temporaires visant l�expropriation, le domaine de
l�État, l�environnement ainsi que l�aménagement et l�urbanisme.

Ces mesures, qui permettront l�accélération de 180 projets d�infrastructure, devraient assurer un effet
rapide sur l�économie gravement affaiblie par la crise sanitaire liée à la propagation de la COVID-19.

Le PQI 2021-2031 prévoit le provisionnement des sommes nécessaires pour la réalisation de 136 projets
d�infrastructure sur les 180 projets d�infrastructure visés par la Loi concernant l�accélération de certains
projets d�infrastructure, soit les projets qui seront majoritairement « en réalisation » au cours de
l�année 2021-2022. Les sommes nécessaires, pour la réalisation des 44 autres projets, seront prévues, en
temps opportun, lors de l�élaboration des prochains PQI.

Comme plusieurs projets d�infrastructure nécessitent l�obtention d�autorisations requérant un certain temps
à obtenir pour permettre leur réalisation, la loi prévoit la mise en place de mesures temporaires pour limiter
ces délais afin de générer plus rapidement une activité économique importante et de permettre à la
population québécoise de bénéficier plus rapidement de l�utilisation de ces infrastructures, sans déroger
aux normes rigoureuses dont le Québec s�est doté en matière de développement durable et d�intégrité.

� À titre d�exemple, la loi vise à accélérer les procédures d�évaluation tout en conservant les mêmes
normes de protection environnementale. Le ministre de l�Environnement et de la Lutte contre les
changements climatiques dispose ainsi des mêmes pouvoirs pour s�assurer de la conformité
environnementale d�un projet, en plus d�effectuer un suivi rigoureux des travaux pour s�assurer que
l�environnement est protégé.

Par transparence, la loi prévoit la publication d�une reddition de comptes semestrielle pour chacun des
projets bénéficiant de mesures d�accélération et un suivi de leur état d�avancement. La loi prévoit également
que le ministre de l�Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques publiera une reddition
de comptes portant sur l�application des mesures d�accélération en matière d�environnement. Un bilan de
l�application de la loi sera aussi déposé à l�Assemblée nationale en 2026.

Pour garantir l�intégrité des processus d�octroi de contrats, elle confère par ailleurs à l�AMP un rôle de
surveillance accrue concernant les contrats et sous-contrats publics qui découlent de ces projets.

208870 001-164 int 4C_OK-Proofs.pdf_PG 33_Mars 21, 2021_10:01:44



A.20 Le Plan québécois
des infrastructures 2021-2031

DES POUVOIRS ADDITIONNELS POUR UNE SURVEILLANCE ACCRUE
DES CONTRATS PUBLICS EN INFRASTRUCTURES

La Loi concernant l�accélération de certains projets d�infrastructure confère à l�AMP des fonctions et des
pouvoirs additionnels relatifs à la surveillance des contrats publics qui découlent des 180 projets qui y
sont accélérés. L�AMP pourra notamment :

� examiner ces contrats et sous-contrats publics;

� ordonner à un organisme public d�apporter des mesures correctrices;

� suspendre l�exécution de tels contrats ou les résilier lorsque la gravité des manquements constatés
le justifie.

L�AMP pourra aussi enquêter de sa propre initiative.

Ces pouvoirs additionnels conférés à l�AMP permettront une surveillance accrue des contrats publics en
infrastructures.

2.3 Le Plan d�action du secteur de la construction : pour soutenir et développer
la capacité de l�industrie

Le gouvernement a rendu public, le 21 mars 2021, le Plan d�action pour le secteur de la construction,
préparé par le SCT pour Soutenir et développer la capacité de l�industrie afin de réaliser les projets
d�infrastructure prioritaires pour le Québec. Ce plan d�action vise à tirer pleinement parti des
investissements planifiés par l�État québécois, dans le cadre du PQI, afin de contribuer à la relance de
l�économie en réponse à la conjoncture exceptionnelle survenue avec la crise sanitaire.

Dans le cadre de l�élaboration de ce plan d�action, les principaux acteurs de l�industrie de la construction
ont été consultés, alors que les principaux MO les plus concernés par la situation ont participé à
l�élaboration de mesures concrètes. Ainsi, une quarantaine de mesures ont été élaborées, regroupées sous
cinq axes, afin de soutenir et développer la capacité de l�industrie à réaliser les projets d�infrastructure
prioritaires pour le Québec.

� Le premier axe consiste à devancer 2,9 milliards de dollars d�investissements du PQI en 2020-2021, à
assouplir temporairement des processus décisionnels relatifs aux projets d�infrastructure, ainsi qu�à
adopter de nouvelles façons de faire, notamment par un projet de règlement pour les contrats de
services professionnels et les contrats de travaux de construction et l�amélioration du système
électronique d�appel d�offres.

� Le deuxième axe consiste à rendre la mise en �uvre du PQI plus efficace de façon permanente en
agissant sur les modalités de certains appels d�offres et en regroupant la gestion des projets. Cette
mesure favorisera une reprise rapide de l�activité économique locale;

� Le troisième axe regroupe les différentes initiatives visant à réduire la rareté de la main-d��uvre,
notamment par une meilleure intégration des travailleurs faisant partie de groupes de personnes
sous-représentées dans l�industrie de la construction, ainsi que par une formation plus rapide et mieux
adaptée;

� Le quatrième axe consiste à augmenter la productivité de l�industrie, notamment par la modélisation
des données du bâtiment et par l�appui à la préfabrication dans les constructions publiques;

� Le cinquième axe vise à soutenir la croissance des entreprises du secteur de la construction afin
d�augmenter le nombre d�entreprises pouvant participer aux appels d�offres publics pour des projets
majeurs par de l�accompagnement et par des prêts et des garanties de prêts.
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Sur le plan financier, et pour ce qui est des dépenses, les différentes mesures retenues engendreront un
coût de 95,3 millions de dollars au cours des exercices financiers 2020-2021, 2021-2022 et 2022-2023,
soit les exercices correspondant à l�horizon budgétaire actuel du gouvernement � ce qui ne tient pas
compte des mesures autofinancées évaluées à près de 25,0 millions de dollars.

Relancer l�économie en agissant sur les activités dans le secteur de la construction déclenchera des
investissements de 3,7 milliards de dollars au cours de ces mêmes exercices financiers, ce qui comprend
à la fois les investissements devancés (3,5 milliards de dollars) et de nouveaux investissements
(0,2 milliard de dollars).

LE DEVANCEMENT DES INVESTISSEMENTS EN 2020-2021

En mai 2020, le gouvernement a annoncé, le devancement de 2,9 milliards de dollars d�investissements
prévus au PQI 2020-2030 dans le but d�accélérer la relance économique du Québec gravement affaiblit
par la crise sanitaire liée à la propagation de la COVID-19.

Pour 2020-2021, le PQI a ainsi été revu pour prévoir dorénavant des investissements allant jusqu�à
13,9 milliards de dollars, plutôt que les 11,0 milliards de dollars initialement prévus, permettant la
réalisation de plusieurs projets d�infrastructure, principalement dans les domaines de la santé, de
l�éducation, de l�enseignement supérieur et des transports routiers et collectifs.

Avec cette somme de 2,9 milliards de dollars supplémentaires, disponible dès l�année 2020-2021, un
effet positif de 0,3 % sur le PIB réel du Québec est attendu.

Une reddition de comptes sur le devancement des investissements en 2020-2021 sera publiée au
PQI 2022-2032, soit une fois qu�un cycle complet d�une année de réalisation de projets sera terminé.
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3. Une planification des investissements pour assurer la pérennité
du parc d�infrastructures

3.1. Une priorisation aux investissements consacrés en maintien du parc

Afin d�assurer une répartition adéquate des investissements entre le maintien et la bonification du parc, le
processus d�allocation des sommes disponibles au PQI 2021-2031 favorise les projets visant le maintien
du parc dans une proportion globale de 60 %. Cette stratégie gouvernementale est au bénéfice des
générations actuelles et futures, car elle vise à conserver un équilibre entre la pérennité du parc existant
et le développement de nouvelles infrastructures.

Les investissements prévus au PQI sont effectués par deux types d�organismes :

� les organismes publics qui sont propriétaires d�infrastructures consacrées à des services publics sous
la responsabilité directe du gouvernement, comme les ministères, les centres de services scolaires et
les établissements du RSSS;

� les organismes subventionnés qui sont propriétaires de leurs infrastructures pour lesquelles ils
reçoivent une contribution financière du gouvernement, comme les municipalités et les sociétés de
transport en commun. Ces organismes assurent les services publics sous leur responsabilité. Seule la
valeur de la contribution financière du gouvernement à ces organismes dits subventionnés est incluse
au PQI.

Au PQI 2021-2031, 79 % des investissements prévus sont dévolus aux organismes publics (106,0 milliards
de dollars) et 21 % aux organismes subventionnés (29,0 milliards de dollars).

Investissements au PQI 2021-2031
par type d�investissements et par type d�organisme1

(contribution du gouvernement du Québec, en millions de dollars et en pourcentage)
Organismes

publics % Organismes
subventionnés % Total %

Maintien du parc 60 726,4 64 12 798,3 46 73 524,6 60

Bonification du parc 34 078,7 36 14 784,1 54 48 862,8 40

Sous-total 94 805,0 100 27 582,4 100 122 387,4 100

Enveloppe centrale2 11 219,5 1 393,1 12 612,6

Total 106 024,5 79 28 975,5 21 135 000,0 100
Note : Les sommes ayant été arrondies, leur addition peut ne pas correspondre à la somme indiquée.
1 Le détail des investissements au PQI 2021-2031 par mission et par secteur est présenté à l�annexe 2 de la section A.
2 Se référer à la rubrique 1.4.

Dans le cas des organismes publics, le gouvernement priorise les projets et les enveloppes qui visent à
répondre aux besoins liés à la vétusté physique du parc d�actifs qui est vieillissant, particulièrement pour la
réfection et la reconstruction des infrastructures à la fin de leur vie utile, principalement pour le réseau
routier, les réseaux de l�éducation, de la santé et des services sociaux ainsi que de l�enseignement
supérieur.

� Les investissements de 60,7 milliards de dollars qui y sont consacrés, représentant 64 % des
investissements totaux de 94,8 milliards de dollars excluant l�enveloppe centrale, permettent
également de remplacer les équipements désuets et d�assurer l�évolution fonctionnelle des écoles, des
centres hospitaliers, des CHSLD ainsi que des infrastructures routières.

� En contrepartie, le gouvernement alloue 34,1 milliards de dollars pour répondre aux besoins de
développement prioritaires du parc des organismes publics, notamment la construction de nouvelles
maisons des aînés et alternatives ainsi que de nouvelles écoles selon les nouveaux concepts
architecturaux développés par le gouvernement.
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Concernant les organismes subventionnés, le gouvernement accorde une attention particulière aux
demandes prioritaires d�investissements permettant le développement de nouvelles infrastructures.

� Des investissements de 14,8 milliards de dollars, soit 54 % des investissements totaux de
27,6 milliards de dollars en excluant l�enveloppe centrale, sont prévus en bonification de leurs parcs,
principalement, ceux des municipalités et des sociétés de transport en commun. Cette approche
permet notamment de favoriser la mobilité des citoyens, d�accroître la fluidité de la circulation et
d�électrifier les modes de transport collectif.

� En complémentarité, 12,8 milliards de dollars sont prévus pour répondre aux besoins de maintien du
parc des organismes subventionnés, qui est dans un meilleur état (80 % des infrastructures ayant un
IEG de A, B ou C) que celui des organismes publics (60 % des infrastructures ayant un
IEG de A, B ou C).

Le DMA des infrastructures des organismes publics est évalué à 27,7 milliards de dollars en mars 2021,
ce qui correspond au niveau estimé d�investissements nécessaires pour rétablir en bon état les
infrastructures en mauvais état (IEG de D ou E).

Pour ce qui est des organismes subventionnés, comme leurs infrastructures n�appartiennent pas au
gouvernement et que la responsabilité de leur maintien en bon état revient aux organismes subventionnés,
le coût des travaux nécessaires afin de rétablir en bon état leurs infrastructures en mauvais état
(IEG de D ou E) n�est pas inclus dans le DMA du gouvernement.

LES ORGANISMES PUBLICS ET SUBVENTIONNÉS

Les organismes publics

Le parc d�infrastructures des organismes publics regroupe principalement les ministères, les organismes
gouvernementaux, les centres de services scolaires1, les cégeps, les universités2 ainsi que les
établissements de la santé et des services sociaux.

Ce parc, d�une valeur de remplacement de plus de 250,0 milliards de dollars, comprend notamment :

� plus de 12 700 immeubles, dont des écoles et des centres hospitaliers;

� plus de 31 000 kilomètres de routes ainsi que 9 700 ponts et viaducs.

En tenant compte de l�effet escompté des investissements prévus au PQI 2021-2031, la proportion des
infrastructures dans un bon état pourrait augmenter de 60,1 % à 66,4 % d�ici mars 2031.

Les organismes subventionnés

Le parc d�infrastructures des organismes subventionnés regroupe principalement les municipalités et
les sociétés de transport en commun.

Ce parc, d�une valeur de remplacement de plus de 200,0 milliards de dollars, comprend notamment :

� plus de 97 800 kilomètres de conduites d�eau potable, pluviale et d�eaux usées;
� une multitude d�infrastructures pour le transport collectif, dont plus de 500 kilomètres de réseaux

pour les voies réservées, le réseau ferroviaire de trains de banlieue et le métro de Montréal.

Bon état (ABC)
60 % PQI 2021-2031

106 025 M$DMA
27 652 M$

Bon état (ABC)
80 %

PQI 2021-2031
28 975 M$

1 Incluant les 61 centres de services scolaires et les 11 commissions scolaires.
2 Bien que seules l�Université du Québec et ses constituantes fassent partie du périmètre comptable du gouvernement, l�ensemble des universités

québécoises est considéré comme des organismes publics au sens de la LIP. Par conséquent, leur parc d�infrastructures est inclus dans cette catégorie
d�organisme.
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3.2. Une accélération des investissements pour maintenir le parc en bon état

Au PQI 2018-2028, la moyenne annuelle des cinq premières années d�investissements alloués au
maintien du parc gouvernemental était de 5,9 milliards de dollars. Cette prévision de réalisation des
travaux de réfection et de remplacement permettait seulement de compenser la dégradation naturelle
anticipée du parc, considérant les investissements importants requis en raison de l�âge avancé de
plusieurs de ses infrastructures et des retards cumulés au cours des deux dernières décennies dans la
réalisation de travaux de maintien. Il était donc nécessaire de hausser le niveau annuel d�investissements
prévus en maintien du parc des cinq premières années du PQI afin de répondre aux besoins anticipés
pour maintenir les infrastructures en bon état (IEG de A, B ou C).

Le gouvernement a augmenté cette moyenne annuelle à 6,7 milliards de dollars au PQI 2019-2029, en
allouant la majorité du rehaussement de 15,1 milliards de dollars, soit 8,6 milliards de dollars (57 %), aux
investissements pour le maintien du parc.

Dans son Plan stratégique 2019-2023, le SCT s�est donné comme objectif d�accroître graduellement la
moyenne annuelle des investissements prévus en maintien du parc à 7,3 milliards de dollars d�ici le
PQI 2023-2033. Cette stratégie vise à prévoir un niveau d�investissement récurrent suffisant pour assurer
la pérennité du parc d�infrastructures publiques.

Considérant l�ampleur du rattrapage à faire et afin de stimuler l�économie affectée par la pandémie de la
COVID-19, le gouvernement a décidé d�accélérer les investissements prévus en maintien du parc au
premier quinquennat du PQI 2021-2031. Ainsi, avec une moyenne annuelle de 7,8 milliards de dollars pour
les cinq premières années du PQI 2021-2031, la cible de 7,3 milliards de dollars du plan stratégique est
surpassée.

Investissements au PQI 2021-2031
par type et par quinquennat
(contribution du gouvernement du Québec, en millions de dollars)

2021-2022 à 2025-2026 2026-2027 à 2030-2031
PQI total

Total Moyenne
annuelle Total

Maintien du parc 38 995,4 7 799,1 34 529,2 73 524,6

Bonification du parc 34 960,6 6 992,1 13 902,2 48 862,8

Enveloppe centrale 3 054,7 610,9 9 557,9 12 612,6

Total 77 010,8 15 402,2 57 989,2 135 000,0
Note : Les sommes ayant été arrondies, leur addition peut ne pas correspondre à la somme indiquée.

Par ailleurs, le SCT a également pris l�engagement, dans son Plan stratégique 2019-2023, de mettre en
�uvre les moyens nécessaires pour maintenir une proportion d�au moins 60 % des infrastructures sous la
responsabilité des organismes publics en bon état (IEG de A, B ou C) d�ici le PQI 2023-2033.

Pour assurer la pérennité du parc d�infrastructures publiques, le gouvernement devra poursuivre ses efforts
au cours des prochaines années afin d�accroître le niveau d�investissements récurrents en maintien du
parc et développer les stratégies d�interventions les plus efficaces avec l�ensemble des MO concernés.
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3.3. Un déficit de maintien d�actifs pris en charge à 78 % sur 10 ans

Le DMA associé aux infrastructures en mauvais état (IEG de D ou E) qui appartiennent aux organismes
publics est évalué à 27,7 milliards de dollars en mars 2021. Ce déficit s�explique par le fait qu�un grand
nombre d�infrastructures publiques du Québec, dont une portion importante a été construite dans les
années 1960 et 1970 ont atteint, ou atteindront dans les prochaines années, leur fin de vie utile, qui varie
généralement entre 25 et 75 ans selon leur nature. Cette situation s�applique particulièrement aux
infrastructures routières et aux immeubles du réseau de l�éducation, dont l�âge avancé fait en sorte que
des investissements majeurs sont requis pour les remettre en bon état (IEG de A, B ou C).

Évolution du DMA des organismes publics
par secteur
(en millions de dollars et en pourcentage)

PAGI
2020-2021

Dégradation
naturelle

Nouveaux
constats Résorption Variation PAGI

2021-2022 %

Réseau routier1 18 746,7 � (620,0) (203,2) (823,2) 17 923,5 65

Éducation 5 340,5 1 049,5 � (1 185,7) (136,2) 5 204,3 19

Autres secteurs 4 147,7 420,1 486,2 (530,1) 376,2 4 523,9 16

Total 28 234,9 1 469,6 (133,8) (1 919,0) (583,2) 27 651,7 100
1 Aucune dégradation naturelle des infrastructures routières n�est observée cette année puisque le portrait du Réseau routier est présenté sur la base

des données d�inspections de l�année dernière. En cohérence, l�effet des interventions réalisées en 2020-2021 pourra être reflété au
PAGI 2022-2023 du MTQ. Toutefois, l�avancement de certains projets de réfections majeurs est pris en compte, dont la mise en service finale du
projet de reconstruction du complexe Turcot à Montréal.

Au cours de la dernière année, le DMA a diminué de 583,2 millions de dollars. Cette variation s�explique
plus particulièrement par :

� une augmentation de 1,5 milliard de dollars liée à la dégradation naturelle des infrastructures
inspectées, incluant l�inflation du coût des travaux cumulés et non réalisés en cours d�année;

� une diminution de 0,1 milliard de dollars attribuable à de nouveaux constats liés, principalement, à une
révision à la baisse du DMA pour certains projets majeurs de réfection et de reconstruction de
structures en très mauvais état (IEG de E) actuellement à l�étude;

� une diminution de 1,9 milliard de dollars en raison des travaux réalisés en 2020-2021 dans tous les
secteurs ayant permis de résorber du DMA.

Prise en charge du DMA
par secteur
(en millions de dollars et en pourcentage)

DMA total DMA
pris en charge %

Réseau routier 17 923,5 13 028,6 73

Éducation 5 204,3 5 204,3 100

Autres secteurs 4 523,9 3 450,0 76

Total 27 651,7 21 682,9 78

Les investissements prévus au PQI 2021-2031 permettent de prendre en charge 78 % du DMA actuel afin
de réaliser, au cours de la prochaine décennie, la réfection, la reconstruction et le remplacement
d�infrastructures les plus vétustes.

Ainsi, le gouvernement planifie utiliser une part importante des investissements prévus au PQI 2021-2031,
soit près de 21,7 milliards de dollars, pour réaliser des travaux ciblant le DMA associé aux infrastructures
en mauvais état (IEG de D ou E) appartenant aux organismes publics.
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3.4. Une amélioration anticipée de l�état des infrastructures publiques au cours
des prochaines années

Le SCT a recours pour une deuxième année à un modèle prévisionnel pour simuler, sur un horizon
décennal, l�évolution de l�état et du DMA des infrastructures publiques afin d�orienter les choix et d�établir
des objectifs mesurables. Cet exercice s�appuie principalement sur les choix d�investissements prévus
pour chacun des secteurs au PQI 2021-2031 ainsi que sur les connaissances répertoriées et anticipées
en mars 2021 à l�égard des infrastructures inspectées et dont l�état est publié aux PAGI 2021-20221.

Cet exercice de modélisation, qui est mis à jour annuellement, vise à suivre la progression des effets
attendus et à établir les ajustements requis concernant les choix d�investissements en maintien du parc
qui permettront d�atteindre les objectifs poursuivis. Pour les organismes publics, cette simulation est
également un intrant dans l�établissement d�une stratégie de prise en charge à long terme du DMA,
notamment quant à l�identification des projets majeurs prévisibles de reconstruction ou de remplacement
en fonction du cycle de vie de chaque infrastructure. Enfin, les résultats probants obtenus par le modèle
continueront d�être précisés et améliorés au cours des prochains PQI et pourront donc varier dans le
temps.

Évolution anticipée de la proportion des infrastructures en bon état (IEG de A, B ou C) des organismes publics
(en pourcentage)

Les résultats probables de cette simulation permettent actuellement d�anticiper une amélioration de l�état
général des infrastructures sous la responsabilité des organismes publics compte tenu du niveau
d�investissement prévu en maintien du parc. Ainsi, en mars 2031, la proportion anticipée des
infrastructures jugées en bon état atteindrait 66,4 % et le DMA cesserait sa progression constatée au cours
des dernières années pour s�établir à 22,1 milliards de dollars. En considérant l�inflation, ce résultat
représenterait une baisse importante en terme réel, soit 16,4 milliards de dollars s�il était ajusté en dollars
d�aujourd�hui.

1 GOUVERNEMENT DU QUÉBEC Plans annuels de gestion des investissements en infrastructures 2021-2022 [en ligne : https://
https://www.tresor.gouv.qc.ca/infrastructures-publiques/publications//]
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Pour consolider les améliorations anticipées et éviter une baisse des résultats escomptés, la poursuite du
relèvement progressif des investissements en maintien du parc sera nécessaire aux prochains PQI,
particulièrement dans le deuxième quinquennat.

Les résultats obtenus pourraient grandement varier en fonction des choix d�investissement qui seront faits
par les MO ainsi que par leur capacité à réaliser les travaux planifiés et par celle de l�industrie de la
construction d�y répondre. De plus, le taux de dégradation réel de chaque infrastructure peut être différent
de celui prévu, notamment en raison de changements climatiques ou de conditions d�utilisation qui peuvent
évoluer rapidement en raison, par exemple, de l�augmentation des débits de circulation routière. Enfin, la
réalisation des rénovations fonctionnelles sur les infrastructures existantes qui seront essentielles pour
répondre à l�évolution des besoins de la clientèle nécessitera l�utilisation d�une portion de plus en plus
significative des enveloppes d�investissements disponibles en maintien du parc.

La modélisation permet également de projeter l�effet escompté des investissements selon un scénario
optimiste ou pessimiste d�ici mars 2031.

� La proportion des infrastructures en bon état pourrait s�améliorer et atteindre 74,1 % et le DMA pourrait
diminuer à 17,8 milliards de dollars si, par exemple, les projets de maintien du parc se réalisaient plus
rapidement que prévu.

� La proportion des infrastructures en bon état pourrait ne pas dépasser 58,6 % et le DMA pourrait
augmenter à 26,3 milliards de dollars si, par exemple, le taux de dégradation ou l�inflation étaient plus
élevés que prévu.

Évolution anticipée du DMA des organismes publics
(en milliards de dollars)
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Annexe 1� Élaboration du PQI 2021-2031

Annexe 1 � Élaboration du PQI 2021-2031

L�élaboration annuelle du PQI s�effectue en tenant compte de l�état d�avancement des projets en cours,
des besoins exprimés par les MO et des priorités gouvernementales retenues. Ainsi, à partir du plan
de l�année précédente, les facteurs suivants sont considérés.

Évolution au cours de 2020-2021 (première année du PQI précédent)

Le point de départ du PQI 2021-2031 ne correspond pas au PQI 2020-2030 publié. En effet, les
éléments suivants doivent être pris en compte pour mettre à jour le PQI 2020-2030 afin de refléter les
opérations survenues en 2020-2021, soit :

� Les décisions du Conseil des ministres en 2020-2021. Pour tous les projets majeurs dont les
dossiers ont été approuvés par le Conseil des ministres pendant l�année en cours, un transfert des
sommes allouées à ces projets est fait à partir de l�enveloppe centrale vers les enveloppes
sectorielles des MO responsables de ces projets;

� Les révisions de coût ou de contribution de partenaire de certains projets, qui ont engendré des
modifications de la contribution prévue du gouvernement, particulièrement dans le cas de projets
majeurs;

� Le retrait de la première année du plan précédent (2020-2021) et l�ajout de la dernière année
(2030-2031) pour une somme équivalente, afin que le niveau décennal des investissements
demeure constant. Toutefois, la répartition entre les enveloppes sectorielles et l�enveloppe centrale
de l�année ajoutée est différente de l�année retranchée;

� En effet, pour l�année ajoutée (2030-2031), les sommes allouées aux enveloppes sectorielles
représentent principalement les allocations récurrentes pour le maintien d�actifs. Le solde non
distribué aux secteurs constitue alors une somme disponible pour réaliser de nouveaux projets;

� L�avancement et l�achèvement de plusieurs projets libèrent des sommes qui deviennent disponibles
pour d�autres investissements.

Ainsi, le résultat de ces opérations permet d�établir le solde disponible des enveloppes sectorielles et
de l�enveloppe centrale au début de l�élaboration du PQI 2021-2031.

Décisions gouvernementales

Chaque année, le gouvernement détermine le niveau des investissements au PQI en fonction des
besoins recensés et des priorités gouvernementales, tout en tenant compte de l�impact de ces
investissements sur les finances publiques.

Finalement, le gouvernement répartit des disponibilités de 12,2 milliards de dollars (solde disponible
de 7,7 milliards de dollars et rehaussement de 4,5 milliards de dollars) entre, d�une part, les enveloppes
sectorielles afin de mettre en �uvre des projets sous la responsabilité des MO et, d�autre part,
l�enveloppe centrale afin de réserver des sommes éventuellement requises pour la réalisation à venir
de projets majeurs.
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Annexe 1 (suite) � Élaboration du PQI 2021-2031

Élaboration du PQI 2021-2031
(contribution du gouvernement du Québec, en millions de dollars)

Décisions gouvernementales

PQI 2020-2030
Budget de
dépenses

(mars 2020)

Évolution
au cours de
2020-2021

Transferts de
l�enveloppe

centrale

Solde au début
de l�élaboration

du
PQI 2021-2031

Rehaussement Répartition des
disponibilités

PQI 2021-2031
final

Enveloppes
sectorielles 119 594,6 (8 025,2) 3 396,6 114 966,0 � 7 421,6 122 387,4
Enveloppe
centrale 10 905,4 299,9 (3 396,7) 7 808,6 � 4 803,9 12 612,6
Sous-total 130 500,0 (7 725,5) � 122 774,5 � 12 225,5 135 000,0
Disponibilités � 7 725,51 � 7 725,5 4 500,0 (12 225,5) �
Total 130 500,0 � � 130 500 4 500,0 � 135 000,0

1 Résulte principalement du retrait de la première année du Plan précédent (2020-2021) et de l�ajout de la nouvelle année (2030-2031) pour une
somme équivalente afin que le niveau décennal des investissements demeure constant.

208870 001-164 int 4C_OK-Proofs.pdf_PG 43_Mars 21, 2021_10:01:44



A.30 Le Plan québécois
des infrastructures 2021-2031

A
nn

ex
e

1
(s

ui
te

)�
Él

ab
or

at
io

n
du

PQ
I2

02
1-

20
31

Ve
nt

ila
tio

n
de

s
di

sp
on

ib
ili

té
s

(c
on

tr
ib

ut
io

n
du

go
uv

er
ne

m
en

td
u

Q
ué

be
c,

e
n

m
ill

io
ns

de
do

lla
rs

)

PQ
I2

02
0-

20
30

PQ
I2

02
1-

20
31

Év
ol

ut
io

n
de

s
en

ve
lo

pp
es

PQ
I2

02
1-

20
31

Ve
nt

ila
tio

n
de

s
di

sp
on

ib
ili

té
s

B
ud

ge
td

e
dé

pe
ns

es
(m

ar
s

20
20

)

Év
ol

ut
io

n
au

co
ur

s
de

l�a
n

n
ée

20
20

-2
02

11

Tr
an

sf
er

ts
de

l�e
n

ve
lo

p
p

e
ce

nt
ra

le

So
ld

e
au

dé
bu

td
e

l�é
la

b
o

ra
ti

o
n

du
PQ

I2
02

1-
20

31

R
eh

au
ss

e-
m

en
t

R
ép

ar
tit

io
n

de
s

di
sp

on
ib

ili
té

s
En

ve
lo

pp
es

fin
al

es

So
m

m
es

at
tr

ib
ué

es
au

x
en

ve
lo

pp
es

se
ct

or
ie

lle
s

D
is

tr
ib

ut
io

n
de

s
so

m
m

es
at

tr
ib

ué
es

à
l�e

n
ve

lo
p

p
e

ce
nt

ra
le

2

To
ta

ld
es

di
sp

on
ib

ili
té

s
pa

rm
is

si
on

Sa
nt

é
et

se
rv

ic
es

so
ci

au
x

S
an

té
et

se
rv

ic
es

so
ci

au
x

20
46

2,
6

(1
40

5,
9

)
47

7,
5

19
53

4
,3

�
1

0
17

,0
20

55
1

,2
1

0
17

,0
2

0
66

,7
3

0
83

,7
Éd

uc
at

io
n

et
cu

ltu
re

É
du

ca
tio

n
19

15
0,

3
(1

30
4,

4
)

1
4

22
,0

19
26

7,
8

�
1

6
42

,6
20

91
0,

5
1

6
42

,6
13

5,
7

1
7

78
,3

E
ns

ei
g

ne
m

e
nt

su
p

ér
ie

ur
6

32
3,

4
(3

05
,5

)
70

,3
6

0
88

,2
�

39
7,

6
6

4
85

,8
39

7,
6

41
4,

2
81

1,
8

C
ul

tu
re

1
96

3,
5

(5
3,

2
)

9,
4

1
9

19
,7

�
10

0,
0

2
0

19
,7

10
0,

0
�

10
0,

0
D

év
el

op
p

em
en

td
u

sp
or

t
65

3
,3

(4
7,

0
)

�
60

6,
3

�
12

5,
0

73
1,

3
12

5,
0

�
12

5,
0

S
ou

s-
to

ta
l

28
09

0,
6

(1
71

0,
2

)
1

5
01

,7
27

88
2

,1
�

2
2

65
,3

30
14

7,
3

2
2

65
,3

54
9,

9
2

8
15

,2
Éc

on
om

ie
et

en
vi

ro
nn

em
en

t
R

és
e

au
ro

ut
ie

r
26

83
2,

1
(9

19
,2

)
1

0
58

,5
26

97
1,

4
�

1
3

59
,4

28
33

0,
8

1
3

59
,4

1
1

96
,0

2
5

55
,4

T
ra

ns
po

rt
co

lle
ct

if
13

58
1,

2
(1

67
1,

1
)

�
11

91
0,

1
�

92
0,

2
12

83
0,

3
92

0,
2

57
1,

8
1

4
92

,0
T

ra
ns

po
rt

s
m

ar
iti

m
e,

aé
ri

en
,

fe
rr

ov
ia

ire
et

au
tr

e
s

4
05

3,
9

(5
01

,3
)

3,
7

3
5

56
,3

�
15

,4
3

5
71

,7
15

,4
�

15
,4

M
un

ic
ip

al
ité

s
7

53
6,

5
(1

62
,0

)
�

7
3

74
,5

�
19

5,
0

7
5

69
,5

19
5,

0
�

19
5,

0
T

ou
ris

m
e

et
ac

tiv
ité

s
ré

cr
éa

tiv
es

1
14

8,
5

(2
04

,7
)

86
,2

1
0

30
,0

�
18

3,
6

1
2

13
,6

18
3,

6
12

6,
8

31
0,

4
Lo

g
em

en
ts

so
ci

au
x

e
t

co
m

m
un

a
ut

ai
re

s
2

51
0,

0
(3

01
,4

)
�

2
2

08
,6

�
43

5,
6

2
6

44
,2

43
5,

6
�

43
5,

6

D
év

el
op

p
em

en
td

u
te

rr
ito

ir
e

no
rd

iq
ue

90
8

,0
(8

,6
)

�
89

9,
4

�
�

89
9,

4
�

5,
0

5,
0

R
ec

h
er

ch
e

1
00

6,
5

(1
05

,9
)

�
90

0,
6

�
83

,4
98

4,
0

83
,4

�
83

,4
E

nv
iro

nn
em

en
t

93
0

,6
(3

7,
2

)
11

,7
90

5,
1

�
52

,3
95

7,
4

52
,3

�
52

,3
A

gr
ic

ul
tu

re
,f

or
êt

s,
fa

un
e

et
a

ut
re

s
84

5
,4

(1
03

,3
)

�
74

2,
1

�
18

1,
4

92
3,

5
18

1,
4

�
18

1,
4

S
ou

s-
to

ta
l

59
35

2,
8

(4
01

4,
6

)
1

1
60

,1
56

49
8,

2
�

3
4

26
,3

59
92

4,
4

3
4

26
,3

1
8

99
,6

5
3

25
,9

So
ut

ie
n

au
x

pe
rs

on
ne

s
et

au
x

fa
m

ill
es

S
er

vi
ce

s
d

e
g

ar
de

éd
uc

a
tif

s
à

l�e
nf

an
ce

37
4

,8
(5

5
,2

)
�

31
9

,6
�

35
,4

35
5

,0
35

,4
�

35
,4

G
ou

ve
rn

e
et

ju
st

ic
e

A
dm

in
is

tr
at

io
n

g
ou

ve
rn

em
e

nt
al

e
3

91
9,

6
(3

87
,7

)
19

5,
3

3
7

27
,2

�
47

0,
7

4
1

97
,9

47
0,

7
�

47
0,

7
R

es
so

ur
ce

s
in

fo
rm

at
io

nn
el

le
s

7
39

4,
3

(4
51

,6
)

62
,0

7
0

04
,7

�
20

7,
0

7
2

11
,7

20
7,

0
�

20
7,

0

S
ou

s-
to

ta
l

11
31

3,
9

(8
39

,3
)

25
7,

3
10

73
1,

9
�

67
7,

7
11

40
9,

6
67

7,
7

�
67

7,
7

So
us

-to
ta

l-
en

ve
lo

pp
es

se
ct

or
ie

lle
s

11
9

5
94

,6
(8

02
5,

2)
3

39
6,

6
11

4
96

6,
0

�
7

42
1,

6
12

2
38

7,
4

7
42

1,
6

4
51

6,
2

11
93

7,
8

En
ve

lo
pp

e
ce

nt
ra

le
10

90
5,

4
29

9,
9

(3
39

6,
7)

7
80

8,
6

�
4

80
3,

9
12

61
2,

6
�

28
7,

73
28

7,
7

D
is

po
ni

bi
lit

és
�

7
72

5,
5

�
7

72
5,

5
4

50
0,

0
(1

2
22

5,
5)

�
�

�
�

To
ta

l
13

0
5

00
,0

�
�

13
0

50
0,

0
4

50
0,

0
�

13
5

00
0,

0
7

42
1,

6
4

80
3,

9
12

22
5,

5
N

ot
e

:
Le

s
so

m
m

es
a

ya
n

té
té

ar
ro

n
di

es
,l

e
ur

ad
di

tio
n

pe
ut

ne
pa

s
co

rr
es

p
on

dr
e

à
la

so
m

m
e

in
di

qu
ée

.
1

R
és

ul
te

p
rin

ci
pa

le
m

en
t

d
u

re
tr

ai
td

e
la

pr
em

iè
re

an
né

e
d

u
P

la
n

p
ré

cé
d

en
t

(2
0

20
-2

0
21

)
et

de
l�a

jo
ut

de
la

n
ou

ve
lle

an
né

e
(2

03
0-

20
31

)
po

ur
un

e
so

m
m

e
éq

ui
va

le
n

te
af

in
qu

e
le

ni
ve

a
u

d
éc

e
nn

al
d

e
s

in
ve

st
is

se
m

e
nt

s
de

m
e

ur
e

co
ns

ta
nt

.
2

C
et

te
di

st
rib

ut
io

n
es

tp
ré

se
nt

ée
à

tit
re

illu
st

ra
tif

se
ul

em
en

t,
af

in
de

re
flé

te
rd

es
tra

ns
fe

rts
po

te
nt

ie
ls

de
l�e

nv
el

op
pe

ce
nt

ra
le

en
fo

nc
tio

n
de

l�é
ta

td
�a

va
nc

em
e

nt
de

s
pr

oj
et

s.
L

e
tr

an
sf

e
rt

de
so

m
m

es
a

u
x

se
ct

eu
rs

ex
ig

er
a

un
e

év
en

tu
el

le
dé

ci
si

on
du

C
on

se
il

de
s

m
in

is
tre

s,
et

ce
,a

fin
de

m
et

tre
en

�
uv

re
,p

ar
m

il
es

pr
oj

et
s

à
l�é

tu
de

,
ce

u
x

q
ue

le
g

ou
ve

rn
em

e
nt

pr
io

ri
se

ra
.

3
C

or
re

sp
on

d
a

u
so

ld
e

d
es

di
sp

on
ib

ili
té

s
no

n
at

tr
ib

ué
au

x
en

ve
lo

pp
es

se
ct

or
ie

lle
s

po
ur

de
s

im
pr

é
vu

s.

208870 001-164 int 4C_OK-Proofs.pdf_PG 44_Mars 21, 2021_10:01:44



S
ec

tio
nA

Les infrastructures publiques au c�ur de la relance économique A.31

Annexe 2 � Investissements par types d�organismes
Investissements au PQI 2021-2031
par mission, par secteur, par types d�organisme et d�investissements
(contribution du gouvernement du Québec, en millions de dollars)

Organismes publics Organismes subventionnés
Total

Maintien Bonification Sous-
total Maintien Bonification Sous-

total
Santé et services sociaux
Santé et services sociaux 9 095,1 11 307,5 20 402,7 148,5 � 148,5 20 551,2

Éducation et culture
Éducation 12 973,2 7 937,3 20 910,5 � � � 20 910,5

Enseignement supérieur 5 876,3 598,2 6 474,5 � 11,3 11,3 6 485,8

Culture 327,5 178,4 505,9 976,1 537,7 1 513,8 2 019,7

Développement du sport 31,0 312,2 343,2 7,7 380,3 388,1 731,3

Sous-total 19 208,0 9 026,1 28 234,1 983,8 929,4 1 913,2 30 147,3

Économie et
environnement
Réseau routier 23 518,5 4 812,3 28 330,8 � � � 28 330,8

Transport collectif � � � 2 969,5 9 860,8 12 830,3 12 830,3

Transports maritime, aérien,
ferroviaire et autres

865,3 1 072,9 1 938,2 874,8 758,6 1 633,5 3 571,7

Municipalités � � � 6 757,8 811,7 7 569,5 7 569,5

Tourisme et activités
récréatives

790,1 253,6 1 043,7 � 170,0 170,0 1 213,6

Logements sociaux et
communautaires

898,3 98,2 996,5 525,3 1 122,4 1 647,7 2 644,2

Développement du territoire
nordique

291,2 504,1 795,3 � 104,2 104,2 899,4

Recherche � 747,2 747,2 � 236,8 236,8 984,0

Environnement 306,4 � 306,4 440,9 210,1 651,0 957,4

Agriculture, forêts, faune et
autres

228,3 456,5 684,8 3,3 235,4 238,7 923,5

Sous-total 26 898,2 7 944,5 34 842,8 11 571,7 13 510,0 25 081,7 59 924,4

Soutien aux personnes et aux familles
Services de garde éducatifs
à l'enfance

� � � 91,8 263,2 355,0 355,0

Gouverne et justice
Administration
gouvernementale

2 136,9 1 976,9 4 113,8 2,5 81,6 84,1 4 197,9

Ressources
informationnelles

3 388,1 3 823,6 7 211,7 � � � 7 211,7

Sous-total 5 525,0 5 800,5 11 325,5 2,5 81,6 84,1 11 409,6

Sous-total � enveloppes
sectorielles

60 726,4 34 078,7 94 805,0 12 798,3 14 784,1 27 582,4 122 387,4

Enveloppe centrale 3 734,2 7 485,3 11 219,5 � 1 393,1 1 393,1 12 612,6

Total 64 460,6 41 563,9 106 024,5 12 798,3 16 177,2 28 975,5 135 000,0
Note : Les sommes ayant été arrondies, leur addition peut ne pas correspondre à la somme indiquée.
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A.32 Le Plan québécois
des infrastructures 2021-2031

Annexe 3 � Directive sur la gestion des projets majeurs d�infrastructure
publique

Un projet d�infrastructure est soumis à la Directive lorsque son coût estimé est de 50,0 millions de dollars
et plus pour les projets immobiliers ou de 100,0 millions de dollars et plus pour les projets routiers et,
depuis une décision du Conseil du trésor en juillet 2019, pour les projets en transport collectif.

� Pour qu�un projet soit considéré à l�étude au PQI, une fiche d�avant-projet doit être conçue afin de
décrire et de justifier le besoin auquel le projet doit répondre. Selon la priorité accordée, le Conseil
des ministres approuve, le cas échéant, la fiche d�avant-projet et le projet est alors mis « à l�étude »;

� Durant l�étude, un DO doit être élaboré afin d�apprécier la pertinence du projet et de veiller à
recommander la meilleure option pour répondre au besoin et aux exigences établies. Au terme de
cette étude, le Conseil des ministres approuve le DO, le cas échéant, et le projet est autorisé « en
planification »;

� Durant la planification, un dossier d�affaires doit être élaboré afin de détailler l�option retenue et
développer son plan de gestion. Au terme de la planification, le Conseil des ministres approuve le
dossier d�affaires, le cas échéant, et le projet est alors « en réalisation »;

� Durant la réalisation, des rapports sommaires indiquant l�état d�avancement doivent être élaborés
au 31 mars et au 30 septembre de chaque année et transmis au SCT. Pendant la réalisation, toute
modification importante de la portée, de l�échéancier, du financement ou du coût du projet doit être
autorisée par le Conseil des ministres;

� Pour qu�un projet soit considéré en service, l�infrastructure construite, remplacée ou réhabilitée
doit être complètement en service ou partiellement dans le cas d�une mise en service progressive. Il
est cependant possible que certains travaux, acquisitions ou règlements des litiges restent à
compléter;

� À la clôture, tous les travaux sont réalisés à la satisfaction du donneur d�ouvrage, généralement le
MTQ ou la SQI, et le service complet est offert depuis au moins un an, ce qui donne lieu à la réception
formelle. Un rapport de clôture doit alors être transmis au SCT. Il est cependant possible que certains
travaux mineurs, acquisitions ou règlements des litiges restent à compléter.
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TABLEAUX SOMMAIRES DU PQI 2021-2031 B

Investissements prévus B.7
au Plan par secteur

2026-2027 2027-2028 2028-2029 2029-2030 2030-2031 Sous-total
2026-2031 Total

2 006,6 1 646,2 1 380,2 1 366,8 1 463,5 7 863,3 20 551,2

1 232,9 1 251,4 1 348,9 1 434,4 1 386,0 6 653,6 20 910,5
585,9 548,0 546,7 541,1 532,8 2 754,6 6 485,8
192,1 185,2 153,3 129,4 118,3 778,3 2 019,7
85,3 70,3 48,3 48,3 48,3 300,5 731,3

2 096,1 2 054,9 2 097,3 2 153,2 2 085,4 10 487,0 30 147,3

2 867,0 2 985,9 2 880,9 2 268,3 2 237,1 13 239,2 28 330,8
1 505,5 904,8 699,2 725,0 680,7 4 515,2 12 830,3

216,9 171,4 120,0 134,7 132,8 775,9 3 571,7

792,5 757,1 752,1 748,4 743,1 3 793,2 7 569,5
57,6 58,5 49,8 26,7 20,3 212,8 1 213,6

203,7 213,1 185,9 187,5 185,8 975,9 2 644,2

35,0 52,2 48,2 90,9 108,3 334,6 899,4

75,2 74,9 70,3 70,0 70,0 360,4 984,0
115,8 127,6 96,0 86,0 59,2 484,6 957,4

69,0 66,5 66,7 68,3 79,4 349,9 923,5

5 938,3 5 411,9 4 969,1 4 405,8 4 316,7 25 041,8 59 924,4

16,7 47,7 35,9 35,9 35,0 171,3 355,0

390,7 338,2 369,2 341,5 324,9 1 764,5 4 197,9
676,1 613,1 596,2 600,1 618,0 3 103,6 7 211,7

1 066,8 951,3 965,4 941,7 942,9 4 868,1 11 409,6

11 124,5 10 112,0 9 447,9 8 903,4 8 843,5 48 431,4 122 387,4

2 361,1 1 891,7 1 554,7 1 850,2 1 900,2 9 557,9 12 612,6

13 485,7 12 003,6 11 002,7 10 753,6 10 743,7 57 989,2 135 000,0
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Tableau de bord des projets d�infrastructures

Tableau de bord des projets en ressources informationnelles
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1. Une vision à long terme des investissements du gouvernement
Pour mesurer et suivre en continu l�état et le DMA du parc d�infrastructures publiques, le gouvernement
s�est doté d�un IEG qui lui permet d�établir et de planifier les priorités d�investissements permettant d�en
assurer la pérennité.

Élaboré sur la base des meilleures pratiques en matière de gestion des investissements en infrastructures,
cet indicateur offre une base d�évaluation globale, comparable et relativisée de l�état des différentes
catégories d�infrastructures. Celui-ci est fondé d�abord sur une base quantitative, soit l�évaluation des
besoins d�investissement requis d�ici cinq ans sur chacune des infrastructures existantes. Il est par la suite
combiné à une gestion du risque axée sur le potentiel de service de l�infrastructure. L�IEG permet ainsi
d�orienter le niveau d�investissement récurrent nécessaire en maintien du parc au PQI.

L�IEG instaure cinq états possibles, soit de très bon à très mauvais, ainsi qu�un seuil d�état en dessous
duquel une infrastructure n�est plus considérée comme étant dans un état satisfaisant. Lorsque l�état d�une
infrastructure est sous ce seuil d�état, cette dernière comporte généralement un DMA.

Indice d�état gouvernemental
Indice État Description

A Très bon L�infrastructure est habituellement récente ou elle est remise à neuf. Elle rend le service
sans interruption ou ralentissement. Elle nécessite peu de travaux de maintien d�actifs.

B Bon
L�infrastructure présente un niveau léger de dégradation et de défectuosité. Elle nécessite
certains travaux de maintien d�actifs. Habituellement, l�infrastructure est dans son
deuxième tiers de vie utile. Des interruptions ou ralentissements de service de
l�infrastructure peuvent survenir occasionnellement.

C Satisfaisant

L�infrastructure présente un niveau modéré de dégradation et de défectuosité. Elle
nécessite régulièrement des travaux de maintien d�actifs. Habituellement, l�infrastructure
est dans son troisième tiers de vie utile. Des interruptions ou ralentissements de service
de l�infrastructure surviennent occasionnellement. Au besoin, des mesures d�atténuation
de risques sont en place.

Seuil d�état

D Mauvais

L�infrastructure présente un niveau élevé de dégradation et de défectuosité. Elle
nécessite des travaux de maintien d�actifs importants et parfois urgents. Habituellement,
l�infrastructure dépasse sa durée de vie utile. Des interruptions ou ralentissements de
service de l�infrastructure surviennent souvent. Au besoin, des mesures importantes
d�atténuation de risques sont en place.

E Très mauvais

L�infrastructure présente un niveau très élevé de dégradation et de défectuosité. Elle
nécessite des travaux de maintien d�actifs très importants et souvent urgents.
Habituellement, l�infrastructure dépasse nettement sa durée de vie utile. Des interruptions
ou ralentissements de service de l�infrastructure surviennent très souvent. Des mesures
très importantes d�atténuation de risques sont en place.

208870 001-164 int 4C_OK-Proofs.pdf_PG 157_Mars 21, 2021_10:01:46



C.4 Le Plan québécois
des infrastructures 2021-2031

Le DMA représente une estimation de la valeur des investissements requis pour rétablir l�infrastructure
dans un état satisfaisant ou mieux, ou bien pour la remplacer. Sans égard à l�état de l�infrastructure,
l�organisme responsable doit s�assurer que la santé et la sécurité des personnes ne sont pas compromises,
sans quoi, l�infrastructure doit être mise hors service. L�IEG et le DMA contribuent à orienter les choix du
gouvernement lors de l�élaboration du PQI.

INVESTISSEMENTS PRÉVUS AU PQI

________________________________________________________________________________

INDICE D�ÉTAT GOUVERNEMENTAL

DMA : Investissements nécessairespour rétablir l�état physique des infrastructures à un niveau satisfaisant ou mieux.

D
Mauvais

E
Très mauvais

ABC
État satisfaisant ou mieux

Maintien d�actifs régulier Prise en charge du DMA

Déficit de maintien d�actifs (DMA)

S
E
U
I
L

D
�
É
T
A
T
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2. Les faits saillants des PAGI 2021-2022
2.1 La majorité des infrastructures évaluées en bon état

60 % des infrastructures des organismes publics sont évaluées en bon état.

Globalement, 60 % des infrastructures sous la responsabilité des organismes publics sont évaluées dans
un état satisfaisant ou mieux (IEG de A, B ou C).

Indices d�état des organismes publics
Par catégorie d�infrastructures

80 % des infrastructures des organismes subventionnés sont évaluées en bon état.

Globalement, 80 % des infrastructures sous la responsabilité des organismes subventionnés sont évaluées
dans un état satisfaisant ou mieux (IEG de A, B ou C).

Indices d�état des organismes subventionnés
Par catégorie d�infrastructures

A
30 %

B
18 %

C
15 %

D
26 %

E
11 %Immeubles

A
16 %

B
19 %

C
19 %

D
16 %

E
30 %

A
33 %

B
27 %

C
20 %

D
16 %

E
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25 %

B
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D
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E
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D
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E
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D
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B
19 %
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Bilan global de l�état du parc d�infrastructures publiques
Par secteur et organisme
(en pourcentage)

1 Proportion de l�indice d�état selon la valeur de remplacement.

 PAGI
2020-2021 PAGI 2021-20221

ABC A B C ABC D E

Infrastructures des organismes publics 61 25 19 16 60 22 18

Santé et Services sociaux
Établissements du RSSS 84 50 22 13 85 12 3

Éducation
Organismes scolaires 46 11 16 17 44 37 19

Enseignement supérieur
Cégeps 70 14 21 24 59 35 6

Universités 63 33 18 14 65 16 19

Total de l'Enseignement supérieur 66 25 20 18 63 24 13

Culture
Organismes et sociétés d'État relevant du MCC 60 29 9 18 56 25 19

Réseau routier
Transports

Chaussées 49 17 21 11 49 22 29

Structures � Réseau supérieur 53 9 18 26 53 9 38

Structures � Ponts municipaux 58 11 12 35 58 9 33

Ponceaux 83 51 23 10 84 8 8

Total du Réseau routier 54 16 19 19 54 15 31

Transports maritime, aérien, ferroviaire et autres
Société des traversiers du Québec 81 54 22 4 80 18 2

Tourisme et activités récréatives
Parc olympique 30 8 20 2 30 55 15

Logements sociaux et communautaires
Société d'habitation du Québec 79 37 20 18 75 19 6

Environnement
Environnement et Lutte contre les changements
climatiques

49 26 10 12 48 52 0

Administration gouvernementale
Société québécoise des infrastructures 69 28 15 18 61 29 10

Infrastructures des organismes subventionnés 80 36 26 17 80 10 11
Transport collectif

Sociétés de transport en commun 75 42 17 12 71 18 11

Municipalités
Municipalités 80 35 28 19 82 7 11

Logements sociaux et communautaires
Organismes subventionnés par la SHQ 78 37 22 16 75 17 8
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2.2 Le déficit de maintien d�actifs évalué à 27,7 milliards de dollars

En 2021-2022, le DMA des infrastructures du gouvernement s�établit à 27,7 milliards de dollars, soit une
diminution brute de 0,5 milliard de dollars par rapport à celui enregistré l�an dernier. Le DMA est attribuable :

� Au secteur du Réseau routier dans une proportion de 65 %;

� Au secteur de l�Éducation dans une proportion de 19 %;

� Aux autres secteurs dans une proportion de 16 %.

L�évaluation du DMA relève de chaque organisme public désigné par le gouvernement pour l�élaboration
d�un PAGI. Ainsi, le DMA représente la valeur des investissements requis pour rétablir les infrastructures
des organismes publics dont l�IEG est mauvais (D) ou très mauvais (E) dans un état satisfaisant ou mieux.
Comme les infrastructures des organismes subventionnés n�appartiennent pas au gouvernement du
Québec, la responsabilité de leur maintien leur revient, dont leur DMA. Ainsi, le DMA des organismes
subventionnés n�est pas pris en considération dans celui du gouvernement.

Répartition du DMA des organismes publics
par organisme

Transports
17 924 M$

64,8 %

Organismes
scolaires
5 204 M$
18,8 %

Établissements
du RSSS
1 495 M$

5,4 %

Universités
1 094 M$

4,0 %

Parc
olympique

491 M$
1,8 %

SQI
609 M$
2,2 %

Cégeps
326 M$
1,2 %

SHQ
249 M$
0,9 %

STQ
130 M$
0,5 %

MCC
75 M$
0,3 %

MELCC
55 M$
0,2 %

Autrett s
4 524 M$
16,4 %
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Une diminution nette du DMA de 0,4 milliard de dollars

L�évolution du DMA est attribuable à trois causes principales : les effets de dégradation naturelle d�une
infrastructure au cours de son cycle de vie utile, incluant l�inflation du coût des travaux cumulés et non
réalisés en cours d�année, la constatation de nouveaux besoins lors d�une inspection récente et les
investissements réalisés pour résorber le DMA au cours de la période.

Par rapport au DMA de l�an dernier (soit 28,2 milliards de dollars), une diminution nette de 0,4 milliard de
dollars est constatée en 2021-2022, une fois soustrait l�effet des nouveaux constats en cours d�année de
0,1 milliard de dollars. Ainsi, les travaux de résorption réalisés en cours d�année ont été supérieurs à la
dégradation naturelle des infrastructures en mauvais état.

Plus particulièrement, l�évolution du DMA en 2021-2022 s�explique par :
� La dégradation naturelle des infrastructures qui a contribué à une augmentation de près de 1,5 milliard

de dollars, dont :

1,2 milliard de dollars liés au vieillissement des immeubles, particulièrement ceux du réseau
de l�éducation;

0,3 milliard de dollars liés aux nouveaux besoins de remplacement des appareils médicaux
ayant dépassé leur durée de vie utile.

� Les nouveaux constats réalisés au cours de la période pour une diminution de 0,1 milliard de dollars,
soit :

0,6 milliard de dollars de diminution pour le réseau routier résultant :

� d�une variation à la baisse de 1,1 milliard de dollars liée à une précision du DMA pour
certains projets de réfection et de reconstruction de structures en très mauvais état
(IEG de E) actuellement à l�étude;

� d�une variation à la hausse de 0,5 milliard de dollars liée à l�actualisation des facteurs de
majoration associés aux coûts de certains types de travaux de réfection des chaussées,
dont la gestion du maintien de la circulation lors des travaux, les honoraires professionnels,
les mesures de mitigation ainsi que les contingences;

 0,5 milliard de dollars d�augmentation pour de nouveaux travaux répertoriés principalement
dans les secteurs de l�enseignement supérieur et de l�administration gouvernementale.

� Les investissements réalisés au cours de la période qui ont permis de résorber des besoins d�une
valeur de 1,9 milliard de dollars, dont :

1,5 milliard de dollars pour des travaux et la mise aux normes de composantes critiques,
notamment sur les immeubles vétustes des réseaux de l�éducation et de l�enseignement
supérieur ainsi qu�au Parc olympique;

0,2 milliard de dollars de travaux liés à la mise en service finale du projet de reconstruction du
complexe Turcot à Montréal;

0,2 milliard de dollars qui ont permis de remplacer des appareils médicaux désuets dans le
réseau de la santé et des services sociaux.
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Évolution du DMA des organismes publics
Par secteur et organisme
(en millions de dollars)

1 Aucune dégradation naturelle des infrastructures routières n�est observée cette année puisque le portrait du Réseau routier est présenté sur la
base des données d�inspections de l�année dernière. En cohérence, l�effet des interventions réalisées en 2020-2021 pourra être reflété au
PAGI 2022-2023 du MTQ. Toutefois, l�avancement de certains projets de réfections majeurs est pris en compte, dont la mise en service finale du
projet de reconstruction du complexe Turcot à Montréal.

PAGI
2020-2021

Dégradation
naturelle

Nouveaux
constats Résorption PAGI

2021-2022

DMA total 28 234,9 1 469,6 (133,8) (1 919,0) 27 651,7

Santé et Services sociaux
Établissements du RSSS 1 440,6 303,4 30,1 (278,9) 1 495,2

Éducation
Organismes scolaires 5 340,5 1 049,5  � (1 185,7) 5 204,3

Enseignement supérieur
Cégeps 194,3 16,0 144,5 (28,6) 326,2

Universités 1 126,0 4,7 54,1 (90,6) 1 094,2

Culture
Organismes et sociétés d'État relevant du
MCC

 53,4   4,6  31,6  (15,0) 74,6

Réseau routier
Transports1

Chaussées 7 401,0  � 513,0  � 7 914,0

Structures � Réseau supérieur 9 527,2  � (879,2) (203,2) 8 444,8

Structures � Ponts municipaux 785,7  � (172,5)  � 613,2

Ponceaux 1 032,8  � (81,3)  � 951,5

Total Transports 18 746,7  � (620,0) (203,2) 17 923,5

Transports maritime, aérien,
ferroviaire et autres

Société des traversiers du Québec 117,5 10,6 5,8 (4,4) 129,5

Tourisme et activités récréatives
Parc olympique 478,1 5,4 57,2 (49,7) 491,0

Logements sociaux et
communautaires

Société d'habitation du Québec 180,5 41,3 41,5 (13,9) 249,4

Environnement
Environnement et Lutte contre les
changements climatiques

 44,5   5,3  9,6  (4,1) 55,3

Administration gouvernementale
Société québécoise des infrastructures 512,8 28,8 111,8 (44,9) 608,5
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C.10 Le Plan québécois
des infrastructures 2021-2031

3. Les Plans annuels de gestion des investissements publics en
infrastructures 2021-2022

Depuis 2015-2016, les PAGI des organismes désignés par le gouvernement présentent l�inventaire et l�état
de la majorité des infrastructures sous leur responsabilité. La mise en �uvre des PAGI constitue la
première étape d�une démarche visant à assurer une planification optimale des investissements en
infrastructures prévus au PQI, en tenant compte de la meilleure combinaison requise entre les besoins de
maintien et de développement du parc, et ce, en fonction de la capacité de payer des citoyens.

Les PAGI 2021-2022 suivants seront disponibles sur le site Web du Secrétariat du Conseil du trésor1 d�ici
le 23 avril 2021.

Organismes désignés par le gouvernement pour produire un PAGI

1 SECRÉTARIAT DU CONSEIL DU TRÉSOR, Publications, https://www.tresor.gouv.qc.ca/infrastructures-publiques/publications/.

Portefeuille budgétaire / Secteur PQI Organismes

Affaires municipales et Habitation
- Municipalités - Municipalités

- Logements sociaux et communautaires - Société d'habitation du Québec

- Organismes subventionnés par la Société d'habitation du Québec

Conseil du trésor et Administration
gouvernementale

- Administration gouvernementale - Société québécoise des infrastructures

Culture et Communications
- Culture - Organismes et sociétés d'État relevant de la ministre de la Culture et

des Communications

Éducation et Enseignement supérieur
- Éducation - Organismes scolaires

- Enseignement supérieur - Cégeps

- Universités

Environnement et Lutte contre les changements
climatiques

- Environnement - Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements
climatiques

Santé et Services sociaux
- Santé et services sociaux - Établissements du réseau de la santé et des services sociaux

Tourisme
- Tourisme et activités récréatives - Parc olympique

Transports
- Réseau routier - Ministère des Transports

- Transport collectif - Sociétés de transport en commun

- Transports maritime, aérien, ferroviaire et autres - Société des traversiers du Québec
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